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 INTRODUCTION En réponse à plusieurs décennies d’utilisation intensive d’engrais minéraux et de produits phytosanitaires entrainant une dégradation de la biodiversité des sols, le compostage des déchets organiques devient une pratique de plus en plus répandue au sein des ménages, des collectivités et des entreprises. Il permet de transformer les déchets organiques (déchets verts, agricoles et alimentaires) en compost riche en nutriments. Sur le plan environnemental, le compost permet d’améliorer la biodiversité et la qualité du sol et sur le plan économique d’augmenter le rendement et la qualité des cultures. Véritable or vert pour les agriculteurs, jardiniers, paysagistes, le compost peut être obtenu à partir de différents procédés. Une forme élaborée de compostage, très répandue notamment aux Etats-Unis, est le lombricompostage. Le produit obtenu, le lombricompost est un amendement organique à haute valeur agronomique utilisable sur les exploitations en plein champ, dans les installations des maraîchers ou encore chez les particuliers. La société lorraine ENIDD, spécialisée dans le nettoyage et la collecte de déchets, se propose à travers cette étude, réalisée par MCS Innotech, de concevoir et d’étudier la mise en place en Lorraine d’un système semi-industriel innovant, destiné à optimiser le processus de lombricompostage. Ceci permettra aux professionnels et aux particuliers de bénéficier d’une solution locale de recyclage de leurs déchets organiques.
 Cette étude est portée par ENIDD et menée avec le soutien financier de
 l’ADEME
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 HISTORIQUE
 Historique de la lombriculture et du lombricompostage en France
 1950 – Création des premières entreprises spécialisées dans la lombriculture et l’élevage des vers. 1970-1980 – Première apparition de l’activité lombricole dans le domaine de la valorisation des déchets ménagers et création d’amendements. 1983-1985 – Sous l’impulsion des campagnes écologiques et de l’intérêt des scientifiques pour le traitement des déchets organiques, plus d’un millier de petites fermes lombricoles voient le jour en France. Années 1990 – Après quelques années de fonctionnement, le bilan d’exploitation de ces fermes est mitigé car le marché des fertilisants est resté difficile à pénétrer. Les usines de production de lombricompost finissent par disparaitre.
 2005-2013 – Le lombricompostage est soutenu par de nombreuses collectivités qui proposent aux particuliers d’installer et de co-financer un lombricomposteur dans leur jardin ou en pied d’immeuble.
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 1- Production de déchets organiques 1.1. Déchets organiques et biodéchets
 1.1.1. Définitions « La définition de déchets organiques n’est pas établie en tant que telle dans la réglementation mais la liste des déchets de ce type auxquels il est fait référence par ce terme peut être déduite de l’analyse de la nomenclature des déchets du 18 avril 2002. Ce sont l’ensemble des résidus ou sous-produits organiques engendrés par l’agriculture, les industries agroalimentaires ou les collectivités composés de matière organique non synthétique caractérisée par la présence d’atomes de carbone issus d’organismes vivants, végétaux ou animaux. La spécificité des déjections animales doit toutefois être signalée car il s’agit d’une catégorie de produits qui constitue pas des déchets en soit mais elles deviennent des déchets quand elles sont mal gérées (excédents non maîtrisés) »1 « Par biodéchets, on entend les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine issus des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées alimentaires. L'expression n'englobe pas les résidus forestiers ou agricoles, le fumier, les boues d'épuration ou autres déchets biodégradables, tels que les textiles naturels, le papier ou le bois transformé. Elle exclut également les sous-produits de l'industrie alimentaire qui ne deviennent jamais des déchets. »
 1.1.2. Principaux déchets organiques
 Les principaux déchets organiques provenant de l’activité des particuliers, d’exploitations privées, ou publiques comprennent entre autres :
 o la fraction fermentescible des ordures ménagères : les déchets putrescibles, les papiers-cartons, les déchets de jardin...
 o les déchets d'espaces verts : les tontes de gazon, les déchets d'élagage d'espaces verts publics...
 o les déchets organiques de l'agriculture : les lisiers, les fumiers et les autres déchets de production
 o les déchets d'activités des industries agro-alimentaires (IAA) : épluchures, résidus de lavage, produits légumiers ou céréaliers refusés
 o les déchets de restauration et autres activités assimilées o les boues de station d'épuration des eaux usées urbaines…
 1 Sources : « La réglementation française sur la valorisation agronomique des déchets organiques » - ADEME Bretagne – Mélanie CHAUVIN - 2004
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 1.2. Production de déchets organiques en France
 1.2.1. Généralités Chaque année, en France, environ 770 millions de tonnes de déchets sont produites 2 , réparties en cinq grandes familles : déchets des collectivités, déchets des ménages, déchets d’activités, déchets de l’agriculture et sylviculture et déchets de la construction et du BTP. Production des déchets en France en millions de tonnes3
 2 Année de référence 2009 3 Sources : ADEME – 2009 - Données issues d’enquêtes, d’études ou estimations produites entre 1995 et 2010
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 Répartition selon les différents secteurs de production de déchets en France4
 Remarque : une grande partie des déchets de l’agriculture sont utilisés sur site et ne font donc l’objet d’aucun ou de peu de traitement.
 4 Sources : ADEME – 2009
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 Gisement des déchets organiques en France5
 Gisement total Retour au sol (ép. direct + compostage)
 Effluents d’élevage ~150 M t (1) ~150 M t
 Résidus forestiers, horticoles et aquacoles (2) Plus de 18,5 Mt (2) -
 Résidus/déchets de cultures fruits & légumes Environ 2 Mt (3) - (2)
 Déchets ménagers (hors déchets verts)
 8 Mt de fraction fermentescible des ordures ménagères
 (incluse dans les 28 Mt O.M.)
 • 1,35 Mt d’O.M. résiduelles entrantes en compostage, produisant 0,5 Mt de composts
 • 0,3 Mt de biodéchets collectés sélectivement (4), entrantes en compostage et produisant env. 0,2 Mt de composts
 Déchets verts (particuliers & espaces verts) 8 - 12 Mt (5) Plus de 2 Mt de D.V. entrants en compostage
 (seuls ou en mélange) ; production d’env. 0,9 Mt de composts de D.V. seuls (6)
 Déchets organiques d’activités de service (7) Plus de 1,5 Mt (8) - (faible sans doute)
 Déchets organiques « à problèmes » des IAA (9) ± 3 Mt ± 1,5 Mt
 Déchets organiques des Industries papetières 1,8 Mt (10) 1 Mt (11)
 Déchets de l’ind. de transformation du bois Plus de 11 Mt - (12)
 Déchets organiques des autres Industries (13) 0,8 Mt ± 0,5 Mt
 Boues d’épuration urbaines 8 à 10 M t (14) (0,9 Mt MS)
 5 à 6 M t (14) (0,5 Mt MS)
 (1) la production totale de déjections animales est en fait de 300 millions de tonnes environ, mais la moitié est émise directement au pré lors de pâturage et ne nécessite pas de gestion spécifique ; on ne retiendra donc que les 150 millions de tonnes environ restant à gérer en épandage, après éventuel traitement de compostage (voire dans de rares cas en méthanisation).
 (2) les estimations sont de 17 Mt pour les déchets issus de la sylviculture, gisement essentiellement constitué de rémanents laissés sur place, et dont la mobilisation est délicate ; les estimations avancent le chiffre de 0,15 Mt de déchets organiques pour la seule filière aquacole.
 (3) il s’agit ici d’un ordre de grandeur, ces chiffres étant très variables d’une année sur l’autre. A l’heure actuelle, les solutions de gestion de ces déchets sont : « dégradation sur place » (avec éventuelles nuisances olfactives), épandage à hautes doses, enfouissement en centre de stockage de déchets, compostage.
 (4) essentiellement constitués de déchets de jardins, de déchets de cuisine, et dans une très faible proportion de papiers cartons souillés ; ce gisement est le plus souvent collecté en porte à porte
 (5) la majeure partie de ce gisement retourne au sol par gestion interne au jardin (laissée sur place, compostage domestique, brûlage, utilisation en paillage, etc.).
 (6) gisement de déchets verts entrants en 2003 sur 215 plates-formes ne traitant que des déchets verts, auxquelles s’ajoutent 124 plates-formes traitant ces déchets verts en mélange avec d’autres déchets (boues, fumiers, etc.). Le chiffre de 0,9 Mt correspond à des composts de D.V. "à proprement parler » (c’est à dire n’étant issu que de D.V. sans adjonction d’autres matières premières), et donc produits par les 215 plates-formes traitant les DV seuls ; les composts issus de mélanges avec d’autres matières premières sont comptabilisés dans les lignes relatives à ces déchets (boues urbaines, p. ex.). Source inventaires ADEME 2004.
 (7) restauration commerciale (restaurants) et collective (cantines, lycées, etc.) - hors déchets de cuisine des ménages - et déchets organiques des surfaces de grande distribution (principalement déchets de fruits et légumes, papiers & cartons exclus)
 (8) les estimations donnent 1,5 Mt de déchets organiques issus de la restauration commerciale et collective, mais nous ne disposons pas de chiffres pour les déchets organiques de la grande distribution (gisements potentiels et après collectes sélectives).
 (9) gisement de déchets stricto sensu (= résidus de production à évacuation difficile) ; à titre indicatif, l’ensemble des sous-produits organiques des I.A.A. est estimé à env. 48 Mt : la part des déchets dits « à problèmes » retournant au sol ne représente donc qu’une partie du gisement, parmi laquelle nous pouvons ranger les boues d’épuration qui représentent un tonnage (M.B.) de 1,5 à 2 Mt ; il s’y ajoute des déchets divers tels que des plumes, des résidus végétaux ou animaux, etc.
 (10) Boues principalement + écorces + etc.
 (11) dont 0,83 Mt de boues (épuration + désencrage).
 (12) La grosse partie de ce gisement est réutilisé en fabrication de panneaux de particules et en valorisation énergétique ; la part utilisée en tant que co-substrat de compostage ou écorces de mulchs ou formulation de supports de culture n’est pas précisément connue.
 (13) Nous ne considérons ici que certaines industries chimiques (principalement chimie organique et pharmacie) auxquelles s’ajoutent les industries textiles et du cuir, qui sont en mesure de produire des déchets organiques potentiellement utilisables (après compostage bien souvent) dans le cadre d’un retour au sol ; les déchets dangereux de ces industries sont exclues de notre comptabilisation.
 (14) Si les données exprimées en matière sèche( MS) sont à plutôt bien cernées, il n’en est pas de même pour les tonnages en matière brute ; les chiffres indiqués ici sont donc très indicatifs. Le chiffre pour les boues réutilisées dans le cadre d’un retour au sol globalisent les tonnages de boues en épandage direct ou après traitement éventuel (digestion, compostage ou chaulage).
 5 Gestion biologique des déchets avec retour au sol – ADEME - 2006
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 1.2.2. Déchets organiques des ménages, collectivités et entreprises
 1.2.2.1 Production de déchets organiques des ménages Les ménages produisent près de 25 millions de tonnes :
 o Déchets verts : 10 millions de tonnes o Déchets de cuisine : 7,4 millions de tonnes o Déchets de maison (Papier, Cartons, textiles sanitaires) : 7,5 millions de
 tonnes Répartition en poids des déchets ménagers dans une poubelle moyenne dans une famille française
 En France, la part de déchets pouvant être compostés représente près d’un tiers en poids des poubelles ménagères
 Focus : Le gaspillage alimentaire Le gaspillage alimentaire est un facteur important de production de déchets organiques dans les ménages. Un foyer français jette 79 kg par personne de déchets alimentaires potentiellement compostables,
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 Répartition du gaspillage alimentaire en France en 20116
 1.2.2.2. Production de déchets organiques par les collectivités Les déchets organiques produits par les collectivités représentent plus de 10 millions de tonnes :
 o Déchets verts : 0,9 millions de tonnes o Déchets d’assainissement collectif (boues, graisses, déchets de
 dégrillage de station d'épuration,...) : 9 millions de tonnes o Déchets des activités de services collectifs : 0,5 millions de tonnes
 1.2.2.3. Production de déchets organiques par les entreprises Les différents déchets organiques produits par les exploitations agricoles et les industriels totalisent près de 200 millions de tonnes répartis entre:
 o Effluents d’élevage : 150 millions de tonnes o Résidus forestiers, horticoles et aquacoles : plus de 18 millions de tonnes o Résidus/déchets de cultures fruits et légumes : 9 millions de tonnes o Déchets organiques des IAA : 3 millions de tonnes o Déchets organiques des industries papetières : 1,8 millions de tonnes o Déchets de l’industrie de transformation du bois : plus de 11 millions de
 tonnes o Déchets organiques des autres industries : 0,8 millions de tonnes
 6 Sources : France Nature Environnement - 2011
 14%
 20%
 23%
 24%
 14%
 5%
 Non consommés, non emballés
 Non ou partiellement consommés, emballages ouverts
 Fruit et légumes non transformés
 Non consommés, issus de restes de repas
 Pain
 Liquides alimentaires non consommés
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 Focus : la restauration commerciale et collective Production des déchets organiques au sein des établissements de restauration et des commerces alimentaires 7
 Secteur d’activité
 Nombre d’établissements
 Gisement estimé Déchets organiques (Mt/an) Moyenne/établ.
 (t/an) Restauration
 commerciale
 100 000 0,6 6
 Restauration collective
 110 000 0,5 4,5
 Commerces alimentaires
 15 000 (dont 6100 supermarchés et 1 100 hypermarchés)
 0,75 50
 Marchés forains 6 400 0,08 13
 Gros marchés locaux
 1 600 0,3 188
 Marchés de gros
 20 0,02 1000
 Campings 8 662 (938 000 emplacements
 soit 104 millions de nuitées)
 0,02 2
 Total 241 682 2,27 169 Avec plus d’un million de tonnes, les activités de restauration représentent près de la moitié de la production de déchets organiques du secteur. Une part importante est également générée par les super et hypermarchés.
 7 Sources : Résumé étude préfiguration d’une obligation de tri à la source pour les gros producteurs de biodéchets - Philippe Thauvin, ADEME – Novembre 2010
 Épandeur à effluents d’élevage
 Le gisement des déjections
 animales dans l’agriculture atteint quasiment 300 Mt, dont la moitié est émise directement au pré lors de pâturage et ne nécessite pas de gestion spécifique.
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 2- Collecte des déchets organiques
 2.1. Auprès des particuliers
 2.1.1. Généralités Les déchets organiques des ménages se retrouvent dans :
 o les ordures ménagères (OM), o les déchèteries (uniquement déchets verts), o les points d’apports/collectes spécifiques biodéchets et déchets verts
 Déchets collectés par type de collecte8
 Performances des collectes de déchets par habitant et par type de collecte sur 588 kg/habitant en 20099
 8 Sources : ADEME - Enquête collecte 2009 9 Sources : ADEME – Chiffres clés Déchets 2012
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 Évolution des déchets collectés par type de collecte10
 2.1.2. Collecte d’ordures ménagères
 La fraction fermentescible des ordures ménagères collectées est composée de :
 o déchets putrescibles, o papiers-cartons, o déchets de jardin
 qui totalisent plus de la moitié des OM.
 Répartition des ordures ménagères11
 10 Sources : ADEME – Chiffres clés Déchets 2012 11 Campagne Nationale de caractérisation des ordures ménagères – ADEME – MODECOM - 2007
 32%
 21% 13%
 11%
 11%
 3% 9%
 Déchets putrescibles (32,2%)
 Papiers-cartons (21,5%)
 Verre (12,5%)
 Plastiques (11,2%)
 Textiles (10,6%)
 Métaux (3%)
 Divers matériaux composites ou non classés (8,9%)
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 Les OM collectées sont valorisées énergétiquement ou sont envoyées en centre d’enfouissement. La part des déchets putrescibles dans les OM représente plus de 7 millions de tonnes.
 2.1.3. Déchèteries
 Répartition des déchets en déchèteries12
 Le gisement total des déchèteries en France représente 11,8 millions de tonnes. Les déchets verts, seuls déchets organiques acceptés en déchèterie, représentent 3,3 millions de tonnes. Les déchets verts des ménages émanant de l’entretien du jardin représentent 160 kilos par personne et par an et seuls 25%13 de ces déchets sont déposés en déchèteries.
 12 www.economiedenergie.fr 13 Sources : Enquête national sur la gestion domestique des déchets organiques – ADEME 2008
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 Pratique des français avec les déchets verts :
 2.1.4. Collectes séparées des biodéchets et déchets verts Seul 3%14 de la population (2,2 millions d’habitants) a accès à une collecte sélective des biodéchets permettant de valoriser 205 000 tonnes de déchets putrescibles. À ce jour, la collecte séparée des biodéchets a été mise en place, en France, par moins d’une centaine de collectivités. Les différents déchets organiques sont récupérés par :
 o la mise en place de points d’apport volontaires o la collecte sélective des biodéchets o le compostage collectif en pied d’immeuble
 14 Sources : FNADE
 43%
 25%
 12%
 2%
 3% 12%
 3%
 Gestion domestique : composté, brûlé, épandu, utilisé comme chauffage, donné à d'autres (43%)
 Emporté à la déchèterie (25%)
 Déposé à la collecte des déchets verts (12%)
 Déposé à la décharge communale (2%)
 Jeté avec les OM (3%)
 Pas concerné (12%)
 Autres (3%)
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 2.1.5. Gestion domestique des biodéchets La gestion domestique des biodéchets peut prendre plusieurs formes: compostage individuel, épandage, dons à une personne tierce, alimentation pour animaux... La gestion domestique est pratiquée à hauteur de :
 o 29% pour les déchets de cuisine (épluchure, fruits, légumes, marc de café, reste de repas,...)
 o 16% pour les déchets de maison (mouchoirs, papiers, essuie-tout papier, sciure)
 o 43% pour les déchets verts (tontes de gazon, tailles de haies, feuilles,...)
 Composteur collectif en pied d’immeuble Émeraude conception
 Le Centre national d’information indépendante sur les déchets (Cniid) a
 lancé le 4 juin 2013 la campagne de mobilisation nationale « Je veux mon
 bac bio »
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 Pratique des français concernant les déchets de cuisine15
 Pratique des français relative aux déchets de maison16
 Pratique des français concernant les déchets verts17 (cf 2.1.3. Déchèterie)
 15 Sources : Enquête national sur la gestion domestique des déchets organiques – ADEME 16 Sources : Enquête national sur la gestion domestique des déchets organiques - ADEME 17 Sources : Enquête national sur la gestion domestique des déchets organiques - ADEME
 11%
 4%
 14%
 3% 61%
 7% Compostés en tas ou en composteur/lombricomposteur (11%) Donnés à d'autres personnes (4%)
 Donnés aux animaux (14%)
 Collectés (3%)
 Jetés avec les OM (61%)
 Autres (7%)
 31%
 34%
 6%
 5%
 1% 4%
 19%
 Jetés avec les OM (31%)
 Collectés selectivement emballage/journeaux (33%)
 Compostés en tas ou en composteur/lombricomposteur (6%)
 Epandus (5%)
 Donnés à quelqu'un (1%)
 Brûlés (4%)
 Pas concerné (19%)
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 2.2. Auprès des professionnels Les producteurs de déchets sont tenus de gérer leurs déchets : Article L541-2, Modifié par Ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010 - art. 2 Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la gestion. Tout producteur ou détenteur de déchets est responsable de la gestion de ces déchets jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. Tout producteur ou détenteur de déchets s'assure que la personne à qui il les remet est autorisée à les prendre en charge. Depuis juillet 2002, il est interdit d’enfouir des déchets valorisables (art. L.541-24). En cas de gestion non-conforme, la responsabilité civile et pénale du producteur peut être engagée: « Les déchets industriels spéciaux, figurant en raison de leurs propriétés dangereuses sur une liste fixée par décret en Conseil d'Etat, ne peuvent pas être déposés dans des installations de stockage recevant d'autres catégories de déchets. A compter du 1er juillet 2002, les installations d'élimination des déchets par stockage ne seront autorisées à accueillir que des déchets ultimes.” La Loi d’engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010 – dite Loi Grenelle II - prévoit des nouvelles dispositions pour la valorisation des biodéchets: Art. 194 : Les collectivités locales doivent fixer dans leurs Plans de gestion des déchets non dangereux des objectifs de tri à la source, de collecte sélective et de valorisation des biodéchets. Art. 204: Les grands producteurs de biodéchets sont tenus de mettre en place à partir du 1/1/2012 :
 o un tri à la source ; o une valorisation biologique via un prestataire spécialisé ; o ou s’il n’y a pas de prestataire, une collecte sélective de ces
 déchets doit être mise en place par le producteur lui‐même
 pour en permettre la valorisation de manière à limiter les émissions de gaz à effet de serre et à favoriser le retour au sol.
 Art. 204: En parallèle, l’État doit prendre les mesures nécessaires afin de : développer les débouchés de la valorisation organique de ces déchets promouvoir la sécurité sanitaire et environnementale des composts. Les grands producteurs de biodéchets, définis ci-après, sont tenus d’effectuer un tri à la source, une valorisation biologique ou une collecte sélective :
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 Arrêté du 12 juillet 2011 fixant les seuils définis à l’article R.543-225 du code de l’environnement – 120 t/an : à partir du 1er janvier 2012 – 80 t/an : à partir du 1er janvier 2013 – 40 t/an : à partir du 1er janvier 2014 – 20 t/an : à partir du 1er janvier 2015 – 10 t/an : à partir du 1er janvier 2016 Un professionnel ou un groupement de professionnels, producteurs de déchets organiques ont la possibilité de :
 o Gérer leurs déchets en interne par épandage ou par la mise en place de composteurs
 o Faire appel à un prestataire de services dans le but d’une valorisation
 Composteur automatique dans un collège dans l’Ain Composteur automatique dans un restaurant - AGF Brome
 Lombricomposteur industriel pour restauration collective - RECYVERS
 Pavillon de lombricompostage – Supermarché Super U à Nozay (44)
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 3. Traitement des déchets organiques Les déchets organiques peuvent être :
 o Mis en décharge o Incinérés o Triés mécano-biologiquement o Traités biologiquement
 3.1. Mise en décharge La mise en décharge reste la solution d’élimination la plus utilisée en Europe pour les ordures ménagères. Les décharges doivent être aménagées et gérées conformément à la directive européenne 1999/31/CE. Elles doivent entre autre avoir des barrières imperméables et des équipements de captage du méthane, afin de limiter les impacts environnementaux. Cette même directive contraint les Etats-Membres de réduire de 35%, d'ici 2016, la part des biodéchets mis en décharge par rapport au niveau de 1995.
 3.2. Incinération La plus grande partie des déchets organiques incinérés provient des ordures ménagères. Les biodéchets étant constitués de 60 à 90% d’eau, ils réduisent l’efficacité de l’incinération et entraînent un gaspillage énergétique.
 3.3. Tri mécano-biologique (TMB) Le traitement biomécanique est la combinaison d’un traitement biologique et d’un traitement mécanique. Cette technologie consiste à fabriquer un compost sans avoir séparé les biodéchets des ordures à la source. Un tri mécanique doit être effectué avant ou après compostage. Très répandu en Europe, il permet de produire de l’énergie et de limiter les quantités de matières organiques résiduelles avant enfouissement.
 Le TMB est constitué de plusieurs opérations18 : o Opération de traitement et de tri mécanique qui vise à fractionner les
 déchets et à isoler progressivement certains éléments valorisables en tant que matériaux (métaux, plastiques, verre,...), déchets fermentescibles ou déchets incinérables à fort pouvoir calorifique.
 18 Sources : ADEME - 2012
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 o Opérations biologiques telles que le compostage ou la méthanisation qui transforment la fraction fermentescible isolée en produits valorisables (compost, biogaz) ou en produits « stabilisés » dont le pouvoir fermentescible est diminué. Ces produits pouvant être stockés en centre d’enfouissement.
 Le TMB induit parfois le risque de produire un compost non conforme ou de mauvaise qualité avec un impact environnemental potentiellement négatif (traces métalliques dans le sol, effets sur l’écosystème,...)
 3.4. Traitement biologique Le traitement biologique (compostage ou digestion anaérobie) est considéré comme un recyclage dès lors que le compost (ou digestat) est utilisé en culture. La digestion anaérobie produisant du biogaz est considérée comme une valorisation énergétique.
 3.4.1. Compostage aérobie
 3.4.1.1. Généralités Le compostage est le traitement biologique le plus répandu, environ 95%19 des opérations en traitement biologique. Il existe différents types de compostage dont:
 o Le compostage aérobie qui nécessite une grande quantité d’oxygène ; il produit du gaz carbonique, de l’ammoniac, de l’eau, de la chaleur et de l’humus. La chaleur générée aide à la décomposition des protéines, des graisses et des sucres complexes et réduit la durée de compostage. Ce processus détruit également de nombreux micro-organismes pathogènes pour les humains.
 o Le vermicompostage ou lombricompostage : le compost est
 d’abord obtenu par une première dégradation bactérienne des matières organiques puis par le système digestif des vers de terre. Le processus peut-être précédé d’une période de pré-compostage aérobie. (voir 4- Le lombricompostage)
 19 Sources : ORBIT/ECN, Compost production and use in the EU, 2008
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 Définition du « compostage de déchets non dangereux »20 du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
 Les différentes phases du processus de compostage21
 La production de chaleur lors du compostage est l’expression de l’activité des micro-organismes (phase de mésophile – A), l’énergie présente dans la matière organique est transformée en chaleur. La température peut atteindre plus de 60°C, permettant l’hygiénisation - élimination des pathogènes – incapables de résister plus de 21 jours à 55°C (phase thermophile - B). Un retournement régulier permet l’introduction d’oxygène qui maintient la température élevée du compost et une hygiénisation assurée.
 20 Sources : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 21 Sources : http://www.compostage.info/
 Le compostage consiste en un traitement biologique en milieu fortement oxygéné de déchets ou matières organiques fermentescibles. Lorsque le traitement porte sur des quantités importantes de matières, il s’accompagne d’un dégagement de chaleur qui peut porter la température à plus de 60° C, ce qui concourt à leur hygiénisation.
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 Effets des retournements sur la température du compost22
 Relation entre l’hygiénisation et la température23
 La matière carbonée se transforme en CO2 volatile et l’eau s’évapore d’où une réduction du volume de déchets. Lorsque la température diminue (phase de refroidissement- C), l’activité des micro-organismes ralentit. Les micro-organismes restent actifs mais cohabitent dorénavant avec des acariens, vers de compost, collemboles, cloportes,... qui se nourrissent des déchets organiques. Ils aident à la décomposition de la matière (phase de maturation - D) La matière organique se transforme en eau et oxygène grâce aux vers de compost ainsi qu’en éléments nourriciers pour les plantes, c’est la minéralisation.
 22 Sources : http://www.compostage.info/ 23 Sources : Réseau Cuma, Lot-et-Garonne
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 3.4.1.2. Quelques pratiques de compostage aérobie : Il existe actuellement plusieurs pratiques de compostage, dans tout les cas il est nécessaire d’assurer des conditions idéales pour la multiplication des micro-organismes et la décomposition de la matière organique.
 À l’air libre : o
 o En fosse : méthode la plus anciennement employée mais
 partiellement anaérobie.
 o En bac : en bois, béton ou treillis convient pour un jardin de 300 à 1000m2, l’installation de plusieurs bacs facilitera la manipulation pour l’aération.
 o En pavillon : semblable aux bacs, le pavillon de compost s’utilise
 pour une quantité plus importante, convient plus particulièrement au compostage collectif.
 o En tas : la méthode réputée la plus simple convient à des
 terrains de plus de 1000 m2. Le compost est disposé en andains de longueur indéfinie et de faible hauteur pour limiter la surchauffe et favoriser l’aérobiose.
 o En couloir : semblable à la méthode en tas, mais les andains
 sont entre deux murets latéraux permettant d’intégrer un système d’aération
 En enceinte close ou digesteur : Un digesteur est une enceinte fermée où la fermentation et l’aération du compost est contrôlée. Il existe principalement deux systèmes :
 o Le silo vertical dans lequel les déchets sont insérés par le haut du silo à l’aide une bande transporteuse, puis descendent gravitairement, ou une vis sans fin ou des racleurs. Des tuyaux d’aération sont insérés pour oxygéner le compost.
 Pavillon de compostage installé par le VALTON à la
 résidence du Couriat à Riom
 Bac à compost individuel Compostage en tas
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 o Le biostabilisateur où le digesteur est disposé à l’horizontal sous forme d’un cylindre rotatif comprenant des plaques déflectrices hélicoïdales pour le brassage l’aération.
 3.4.1.3. Les différentes techniques d’aération pendant la fermentation:
 o L’aération passive pour le compostage en tas, seule la porosité du tas garantit l’aération. Il faut donc de réaliser des tas avec une hauteur faible et des particules grossières.
 o Le brassage manuel ou mécanisé des matériaux qui permet
 également l’aération du tas. La fréquence et la qualité des retournements jouent un rôle important dans cette technique.
 o L’aération active par soufflerie dans laquelle un réseau de
 tuyaux sont placés sous l’andain pour maintenir une aération en continu grâce à un surpresseur.
 o L’aération active par aspiration est une méthode semblable à
 la précédente, mais où le surpresseur est remplacé par un aspirateur qui garantit l’apport d’air.
 Système d’aération active sur la plateforme de la
 société Maine Compost à Cholet (49)
 Système d’aération active de TOP RECYCLING SYSTEMS - Belgique
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 3.4.1.4. Fonctionnement d’un centre de compostage24
 Le processus mis en place dans un centre de compostage s’effectue en plusieurs étapes:
 o Réception des matières organiques et stockage de courte durée.
 o Préparation des déchets : tri, broyage, criblage, mélange des déchets afin d'obtenir une composition optimale pour les transformations biologiques.
 o Fermentation : les matières organiques sont mises en andains statiques ou retournées. Ces andains sont parfois placés dans un système clos (caisson, tunnel, silo,...) pour subir une ventilation naturelle ou forcée.
 o Maturation
 o Criblage: il permet d’écarter les derniers déchets inertes et d'atteindre la granulation souhaitée en fonction de l'utilisation prévue pour le compost.
 • Grossier : agriculture/montagne/ engazonnement piste de ski
 • Moyen : particuliers/paysagistes/ communes/ jardins et espaces verts
 • Fin : ensachage
 o Stockage
 24 Sources : http://thomas.bricoblog.fr/
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 3.4.2. Digestion anaérobie et méthanisation
 La digestion anaérobie est le processus naturel biologique de dégradation de la matière organique en absence d’oxygène, dans lequel les micro-organismes anaérobies élaborent des composés tels que le méthane, des acides organiques et d’autres substances. Le processus s’effectue à basse température. La méthanisation est mise en œuvre dans un digesteur, elle a généralement lieu en régime mésophile (30 à 40 °C). Elle permet de traiter des rejets comme les eaux usées, les boues de STEP, les déjections animales, les déchets des industries agro-alimentaires (IAA), les déchets de cuisine, les ordures ménagères et les déchets agricoles. Cette année, la France comptera 90 unités de méthanisation.
 Principe de méthanisation des déchets organiques25
 25 www.économiedernergie.fr
 Unité de méthanisation
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 3.5. Répartition des différents traitements
 Traitement usuel des déchets ménagers selon la collecte26
 Destination des déchets collectés par le service public27
 26 www.economiedernergie.fr 27 Source : ADEME enquête Collecte 2009
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 Traitement des déchets organiques des industries agroalimentaires28
 28 Insee – SSP – Agreste – Enquêtes sur la production de déchets non dangereux dans l’industrie en 2008
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 4. Le processus de lombricompostage Le lombricompostage est une méthode qui utilise des vers afin de transformer des matières organiques (généralement des déchets) en une matière très semblable à l’humus ou au terreau connu sous le nom de lombricompost ou vermicompost.
 4.1. Choix des vers Il existe trois types de vers de terre
 o Anécique («qui sort de terre») : ils font surface la nuit afin de traîner de la nourriture dans leurs galeries creusées dans les couches minérales profondes du sol.
 o Endogé («à l’intérieur de la terre») : leurs trous sont généralement peu profonds. Ils se nourrissent de la matière organique du sol et viennent rarement à la surface.
 o Épigé («à la surface du sol») : les vers vivent dans des litières à la surface du sol et se nourrissent de la matière organique en décomposition. Ils forent très peu le sol. Ce sont ces vers «décomposeurs» que l’on utilise dans le lombricompostage.
 Eisenia foetida, ver épigé, également connu sous les noms de «ver du fumier», «ver du compost», «ver du terreau», «ver composteur», «ver zébré», «ver rouge» et «eisénie» est le ver le plus couramment utilisé. Ce ver ubiquiste extrêmement résistant est indigène à la plupart des régions du monde.
 4.2. Avantages et Inconvénients du lombricompostage
 Avantages Inconvénients
 Valeur agronomique supérieure au compost normal
 Processus plus complexe que le compostage traditionnel
 Plus rapide Nécessite plus de main-d'œuvre
 Utilisé en agriculture biologique Nécessite plus d’espace
 Thé de lombricompost = fertilisant puissant et revenus supplémentaires
 Nécessite plus d’investissements (achat des vers)
 Plusieurs utilisations des vers, pêche ou aliments pour animaux de haute qualité
 Vulnérable aux variations températures, aération, pH, humidité…
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 4.3. Paramètres fondamentaux du lombricompostage29 Les cinq éléments essentiels:
 o Un environnement favorable appelé «litière» o Une source de nourriture o Une humidité adéquate o Une aération adéquate o Une protection contre les températures extrêmes
 4.3.1. Litière La litière peut être constituée de tout matériau fournissant aux vers un habitat relativement stable. Cet habitat doit avoir les caractéristiques suivantes :
 o Un pouvoir absorbant élevé. Les vers respirent par leur peau et doivent donc vivre dans un milieu humide. Si leur peau sèche alors ils mourront. Pour éviter une perte importante et assurer une productivité optimale la litière doit donc pouvoir absorber et conserver assez d’eau pour que les vers puissent prospérer.
 o Un bon potentiel de gonflement. Un matériau de trop grande densité qui se tasse trop, réduira ou bloquera la circulation de l’air. Les vers ont besoin d’oxygène pour vivre. Les effets des matériaux sur la porosité générale de la litière sont liés à divers facteurs, notamment la taille et la forme des particules qui la composent, leur texture, la force et la rigidité de leur structure. Nous y faisons référence ici en parlant du potentiel de gonflement d’un matériau.
 o Une faible teneur en protéines et/ou en azote (rapport carbone/azote élevé).
 Même si les vers consomment leur litière au fur et à mesure qu’elle se dégrade, il faut que ce processus soit lent. Des teneurs élevées en protéines/azote provoquent une dégradation rapide et un dégagement de chaleur dans la litière ce qui crée des conditions défavorables voir fatales pour les vers. Le tableau suivant contient une liste de quelques litières les plus courantes, ainsi que des données sur leur pouvoir absorbant, leur potentiel de gonflement et leur rapport carbone/azote (C/N).
 29 Sources : Guide du lombricompostage et de la lombriculture à la ferme – Glen Munroe
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 Litières les plus courantes
 Faible : - Faible-moyen : -/+ Moyen : + Moyen-bon : ++ Bon : +++ Et aussi : boîte à œufs, carton de pizza humidifié, rouleau de papier toilette ou essuie tout et serviette en papier, papier journal coupé en petits morceaux Le fumier de cheval est une litière idéale. Son rapport C/N élevé, ses bonnes qualités de gonflement (car contenu élevé en paille), et sa capacité relativement bonne de rétention de l’humidité en font un milieu propice pour l’Eisenia foetida.
 30 Sources : On-Farm Composting Handbook – Northeast Regional Agricultural Engineering Service
 Matériau Pouvoir absorbant
 Potentiel de
 gonflement
 Rapport C/N30
 Fumier de cheval ++ +++ 22-56 Mousse de tourbe +++ + 58 Ensilage de maïs ++ + 38-43 Foin- général - + 15-32 Paille-général - ++ 48-150 Paille- avoine - + 48-98 Paille- blé - ++ 100-150 Papier provenant de flux de déchets municipaux
 ++ + 127-178
 Papier journal +++ + 170 Ecorce-bois durs - +++ 116-436 Ecorce-bois mous - +++ 131-1285 Cartons ondulé +++ + 563 Déchets de scierie-copeaux - +++ 170 Boue de fibre de papier ++ + 250 Boue d’usine de papier +++ + 54 Sciure de bois -/+ -/+ 142-750 Déchets d’ébranchage - +++ 53 Copeaux de bois dur - +++ 451-819 Copeaux de bois mous - +++ 212-1313 Feuilles (sèches, en vrac) -/+ -/+ 40-80 Tige de maïs - +++ 60-73 Rafles d’épi de maïs -/+ +++ 56-123
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 Une amélioration est encore possible par l’ajout de matière à haut pouvoir absorbant comme la mousse de tourbe ou le papier/carton déchiqueté. Ils constituent une excellente litière31, surtout mélangés à de la paille et du foin. Les producteurs biologiques doivent cependant s’assurer que les matériaux employés ne sont pas bannis par leurs normes de certification biologique. La fibre de papier ou de carton ramassée dans le cadre des programmes municipaux de traitement des ordures ne peut être approuvée aux fins de certification. Toutefois, certaines sources de fibres particulières pourraient correspondre, chaque cas est particulier. Un autre matériau peut être intéressant pour la litière, les boues d’usine de papier32, dotées d’un pouvoir absorbant élevé et constituées de particules de petite taille qui complètent parfaitement les rapports C/N élevés et les bonnes propriétés de gonflement de la paille, de l’écorce, des copeaux de broussaille ou de bois. Ces boues doivent également être approuvées, si l’utilisateur détient une certification biologique. Le choix des matières premières de la litière est l’élément clé d’une lombriculture ou d’un lombricompostage réussi. Les vers peuvent être extrêmement productifs (et se reproduire), si les conditions sont bonnes, mais leur efficacité chute rapidement, si leurs besoins essentiels ne sont pas comblés. Pour les satisfaire, de bons mélanges de litière sont indispensables. Ils fournissent la protection requise contre les extrêmes de températures, assurent la régularité des taux d’humidité et un apport adéquat en oxygène. Le critère auquel il est souvent le plus difficile de répondre est le pouvoir absorbant, car la plupart des pailles et même le foin ne retiennent pas bien l’humidité. Il est facile de résoudre ce problème en mélangeant à la paille une certaine quantité de fumier de mouton ou de bétail composté ou vieilli. Mélanger les matériaux de litière n’est pas forcément coûteux, il est possible de le faire à la fourche pour les petites quantités, au tracteur pour les grandes ou avec un mélangeur d'aliments pour les animaux. Ce dernier est approprié pour les grandes installations de lombricompostage commercial pour lesquelles on a besoin d’une qualité de produit homogène et d’un niveau de rendement élevé.
 4.3.2. Nourriture Dans des conditions parfaites, les vers peuvent consommer quotidiennement l’équivalent de la moitié de leur poids. Ils mangent pratiquement tout ce qui est d’origine organique c’est à dire d’origine animale ou végétale. Les fumiers sont la matière alimentaire la plus fréquemment utilisée avec les vers.
 31 Sources: Feasibility of Developing the Organic and Transitional Farm Market for Processing Municipal and Farm Organic Wastes Using Large- Scale Vermicomposting, Good Earth Organic Resources Group, Halifax - GEORG - 2004 32 Sources: Vermicomposting of sludges from paper mill and dairy Industries with Eisenia andrei: A Pilot-Scale Study- Elvira et coll. - 1996
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 Nourritures couramment données aux vers du compost33
 Aliments Commentaires
 Fumier de bovins Précompostage nécessaire car présence de graines de mauvaises herbes.
 Fumier de volailles Haute teneur en azote, à utiliser en petite quantité.
 Fumier de mouton/chèvre Précompostage nécessaire car présence de graines de mauvaises herbes. Risques de tassement causé par la petite taille des particules, ajout éventuel de matériaux de gonflement.
 Fumier de porc Généralement sous forme de lisier, doit donc être déshydraté ou avec de grandes quantités de litière hautement absorbante.
 Fumier de lapin Doit être « lessivé » avant utilisation en raison de sa teneur élevée en urine. Teneur en azote assez élevée.
 Déchets de nourriture fraîche (épluchures, restes de tables, déchets de cuisine ou de l’industrie alimentaire)
 Composition extrêmement variable, une teneur élevée en azote peut provoquer la surchauffe; les déchets de viandes et riche en graisse risquent d’induire des conditions d’anaérobie et des odeurs qui attirent les nuisibles ainsi ils ne doivent pas être inclus dans la nourriture sans phase de précompostage.
 Déchets de nourriture précompostés
 La décomposition partielle facilite et accélère la digestion par les vers. Mais ces déchets sont moins nutritifs que les déchets de nourriture fraîche.
 Biosolides (eaux usées d’origine humaine)
 Contamination élevée par les métaux et les produits chimiques, odeurs pendant l’application dans la litière; possibilité de survie d’agents pathogènes si le processus n’est pas complètement achevé.
 Algues Haute teneur en micronutriments et en microbes utiles; Il faut en rincer le sel car il est nocif pour les vers > 0,5%.
 Foins de légumineuses Taux d’humidité inférieur à d’autres aliments, demande plus de suivi et de surveillance. Il est préférable de le mélanger avec du fumier.
 Grains (mélanges fourragers pour animaux)
 Haute valeur nutritive comparée aux autres type de nourriture, plus coûteuse, faible taux d’humidité. Certains gros grains sont difficiles à digérer et se dégradent lentement, ils sont excrétés dans leurs déjections, s’accumulent et provoquent une surchauffe de la litière.
 Carton ondulé (y compris le ciré)
 Doit être déchiqueté (variété cirée) ou détrempé (variété non ciré) avant d’être donné aux vers.
 Déchets de poisson, abats de volailles; déchets sanguins; cadavres d’animaux
 Précompostage au-delà de la phase thermophile; nécessite une grande quantité de matériau de gonflement.
 33 Sources : Guide du lombricompostage et de la lombriculture à la ferme – Glen Munroe
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 4.3.3. Humidité Comme les vers respirent par la peau, un taux d’humidité inférieur à 50 % dans la litière est dangereux. Hormis la chaleur ou le froid extrême, rien ne tuera plus rapidement les vers que le manque d’humidité. La plage d’humidité idéale pour le lombricompostage est de 70-90 %34.
 4.3.4. Aération Les vers respirent et ne peuvent vivre que dans des conditions aérobies et donc meurent dans des conditions anaérobies. Leurs déplacements contribuent à aérer leur litière, donc il n’y a pas besoin de retourner le matériau. La litière ne doit pas être trop compacte afin de ne pas gêner leurs déplacements. La présence de viande ou de déchets gras est à éviter dans la litière car les micro-organismes anaérobies dégagent une substance comme l’ammoniaque, toxique pour les vers, à moins d’une étape de pré-compostage pour dégrader les huiles et les gras. De plus les graisses et les produits huileux se collent aux vers et vont empêcher l'air de passer à travers de leur peau et risquent de les asphyxier. En hiver, en cas de lombricompostage en andains, les surfaces sont gelées donc les vers pour survivre consomment l’oxygène disponible dans l’eau piégée dans les andains.
 4.3.5. Température Pour protéger le lombricomposteur du gel en hiver, il peut être placé dans un endroit plus chaud ou être recouvert d’une couverture ou de polystyrène expansé. La survie des vers et des cocons est possible, si le corps est en partie pris dans la litière avec de la nourriture disponible35. Un ajout de nourriture permet aussi d’augmenter la température car la décomposition dégage de la chaleur. Il faut parfois protéger le lombricomposteur du soleil en plein été pour éviter de monter à des températures fatales pour les vers. Les vers se déplacent selon les gradients géothermiques pour trouver une bande relativement étroite à une profondeur où la température se rapproche des conditions optimales. Ils sont majoritairement en grand
 34 Sources : Effects of Socking Rate and Moisture Content on the Growth and Maturation of Eisenia andrei (Oliogochaeta) in Pig Manure - Jorge Dominguez et Clive A. Edwards - 1997 35 GEORG - 2004
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 nombre sur les côtés orientés au sud pendant l’hiver et au nord pendant l’été.
 4.3.6. pH36
 Le pH des litières de vers a tendance à baisser avec le temps. Si la nourriture est plutôt alcaline, cela a un effet régulateur qui tend vers un pH neutre ou légèrement alcalin. En revanche, une source de nourriture ou une litière acide (marc de café, mousse de tourbe) peut faire baisser le pH des lits bien en dessous de 7. Cela peut causer un problème de développement de parasites comme les acariens. On peut faire remonter le pH par l’ajout de matières calcaires telles que le carbonate de calcium, les coquilles d'œufs, la cendre de bois, la craie ou le bicarbonate de sodium. Dans les rares cas où l’on a besoin de le faire baisser, on peut introduire un matériau de litière acide comme la mousse de tourbe.
 36 GEORG, 2004
 Température °C gel 0-10 10-15 15-20 20 20-25 25-30 >30
 Viabilité --- +- ++ +++ +++ +++ +- ---
 Consommation de nourriture
 --- +- + ++ +++ +++ +- ---
 Reproduction --- --- +- + ++ +++ +- ---
 Lombricompost optimale
 Lombriculture optimale
 pH <5 5-7 7-8 8-9 >9
 Efficacité --- -/+ +++ -/+ ---
 néant survie optimal survie néant
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 4.3.7. Teneur en sel Les vers sont très sensibles aux sels et préfèrent une salinité inférieure à 0,5 %37. Si des algues ou certains types de fumier présentant une teneur élevée en sels solubles (jusqu’à 8 %) sont utilisés dans la nourriture, il faut les rincer abondamment pour éliminer le sel de surface. Ce n’est pas forcément un problème pour le fumier s’il est utilisé comme nourriture, parce qu’il est déposé sur la litière et que les vers peuvent l’éviter jusqu’à ce que les sels soient lessivés par l’arrosage ou la pluie. Si l’on se sert de fumiers comme litière, il faut les lessiver pour en diminuer la salinité en faisant écouler de l’eau à travers le matériau38. Avec des fumiers pré-compostés à l’extérieur, la salinité ne pose aucun problème.
 4.3.8. Teneur en urine Si le fumier provient d’animaux élevés ou nourris dans des locaux bétonnés, il contiendra de l’urine en excès car celle-ci ne peut s’évacuer dans le sol. Ce fumier doit être lessivé avant d’être utilisé, sinon l’excès d’urine risque de causer une accumulation de gaz dangereux dans la litière. On peut en dire autant du fumier de lapin récolté sur des sols en béton ou dans des bacs sous les clapiers.
 4.3.9. Autres contaminants toxiques. Certains types de nourriture peuvent contenir une large gamme de substances potentiellement toxiques :
 o Les vermifuges dans les fumiers, particulièrement dans le fumier de cheval. L’application de fumier frais provenant d’animaux récemment traités peut avoir des conséquences fatales.
 o Les détersifs, les détergents, les produits chimiques, les pesticides qui
 sont souvent contenus dans les boues d’épuration, dans les fosses septiques ou dans certains déchets de l’industrie alimentaire.
 o Les tanins de certains arbres, comme les cèdres et les sapins,
 présentent des teneurs élevées de substances d’origine naturelle pouvant être nocives pour les vers et même les inciter à quitter les lits.
 37 The growth and fecundity of Eisenia foetida (Savigny) in cattle solids precomposted for different periods - Gunadj et coll. - 2002 38 Earthworms for Ecology and Profit. Volume 1: Scientific Earthworm Farming - Gaddie – 1975
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 4.4. Reproduction des vers La densité de peuplement de départ correspond au poids initial de biomasse de vers (Kg) par unité de surface de litière (m²).
 o Quand elle est inférieure à 2,5kg/m², le déclenchement d’une reproduction rapide est retardé, et lorsqu’elle est encore plus faible, la reproduction est totalement inhibée. En effet, une certaine densité est nécessaire pour favoriser les rencontres des vers et leur reproduction.
 o Quand elle est supérieure à 5 kg/m², les pulsions reproductrices
 diminuent au fur et à mesure que la concurrence pour la nourriture et pour l’espace augmente. Les densités les plus fréquentes pour le lombricompostage se situent entre 5 et 10 kg/m². Les éleveurs ont tendance à opter pour une densité de 5 kg/m²39 et à séparer les litières dès que la densité a doublé, estimant que les densités optimales pour la reproduction sont alors dépassées.
 Dans de bonnes conditions un éleveur peut s’attendre à ce que la biomasse des vers double tous les 60 jours. Théoriquement, avec un peuplement de départ de 10 kg de vers, il peut atteindre 640 kg au bout d’un an et 40 tonnes après deux ans. En pratique, c’est relativement difficile. Les principaux obstacles à l’obtention de taux de reproduction optimaux sont le manque de suivi (litière qui se détériore) et le manque de préparation pré-hivernale.
 39 Commercial Vermiculture: How to Build a Thriving Business in Redworms - Bogdanov - 1996
 ! Cycle de vie des vers
 ! ! 5 ! !
 Accouplement
 1 semaine
 3 semaines
 Maturation8-10 semaines
 Éclosion desvermisseaux
 Deux œufs de versVers de compost
 ! Cycle de vie des vers
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 1 semaine
 3 semaines
 Maturation8-10 semaines
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 3 semaines
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 4.5. Récapitulatif des conditions optimales du processus de lombricompostage
 Paramètres Optimum
 Composition de la Litière
 Pouvoir absorbant élevé, haut potentiel de gonflement, Faible teneur en protéines et/ou en azote, rapport carbone/azote élevé
 Nourriture Voir composition litière
 Aération Voir composition litière
 Humidité 70-90%
 Température 20°C
 pH 7-8
 Salinité < 0,5 %
 Quantité de vers au départ
 2,5 Kg/m² à 5 Kg/m²
 4.6. Problèmes fréquemment rencontrés et solutions40
 Symptômes Causes Solutions Odeur de putréfaction
 Trop de nourriture/ pas assez de vers
 Diminuez l’apport de nourriture ou ajoutez des vers
 Odeur d’ammoniac
 trop de matières riches en azote
 Ajoutez des matières riches en carbone
 Odeur de soufre (« œuf pourri »)
 Manque d’oxygène : Trop compact Trop humide
 Remuer la litière Ajouter de la matière structurante sèche, entrouvrir le couvercle, diminuer l’alimentation pendant quelques temps, vérifier que le liquide arrive bien à s’écouler
 Les lombrics tentent de sortir du milieu
 milieu hostile au lombric : Trop sec, compact, acide, humide, chaud
 Humidifier, remuer la litière, rajouter des coquilles d’œuf séchées la chaux dolomitique, ajouter de la matière structurante sèche, entrouvrir le couvercle, diminuer l’alimentation pendant quelques temps, vérifier que le liquide s’écoule correctement à la base du lombricomposteur (robinet ou grille non obstrué)
 40 Controlling Mite Pess in Earthworm Beds – Sherman - 1997
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 Fourmis (et certains mille-pattes) : mangent les vers
 Trop acide, trop sec
 Mélange chaulé ou coquille, immerger les pieds du lombricomposteur (s’il y en a) dans du liquide
 Mouches à fruits
 Nourriture exposée à l’air libre, trop de nourriture et/ou d’humidité
 Couvrir les résidus d’une couche de litière, ajouter de la litière au besoin (couvrir avec du papier journal, du carton, des copeaux de bois, un tissu en coton), diminuer l’alimentation pendant quelques temps, ajouter du carton
 Vers blancs Trop acide Mélange chaulé ou coquille
 4.7. Détermination des extrants du lombricompostage Certaines matières riches en azote comme les déchets alimentaires ont une teneur en eau plus élevée que les matériaux de litières riches en carbone, donc les pertes de poids sont plus grandes. Il est à noter qu’une partie des extrants correspond à la biomasse de vers qui sera retirée du produit fini. En général, le poids des extrants est de 10 % à 50 % de celui des intrants, selon leur nature et le système utilisé. Plus le rapport C/N des intrants est grand, plus le poids des extrants est élevé41.
 4.8. Paramètres de qualité Certains paramètres physiques, chimiques, biologiques du processus de lombricompostage influent fortement sur la qualité du produit final42. Tout comme la teneur en éléments nutritifs disponibles et la contamination par des métaux lourds ou des agents pathogènes humains sont aussi des indices de qualité.
 41 GEORG - 2004 42 Interactions among organic matter, earthworms and microorganisms in promoting plant growth. In Functions and Management of Organic Matter in Agroecosystems - Edwards et Arancon 2004
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 4.8.1. Paramètres éléments nutritifs
 Paramètres éléments nutritifs
 Commentaires
 Ratio C/N Le rapport C/N ou rapport carbone sur azote est un indicateur qui permet d’observer l’évolution de la matière organique par sa vitesse de décomposition dans le sol. Le C/N diminue au cours du lombricompostage. La dégradation du carbone induit une libération de CO2 gazeux. Il y a deux issues pour le produit fini. - C/N élevé 30-15 : évolution lente de la matière organique avec une faible libération des minéraux, mais donnera des substrats durables qui renforceront la structure du sol. Un C/N important indique un haut pouvoir amendant. - Le C/N faible <10 : la matière organique évoluera rapidement dans le sol, la minéralisation et l’ammonification sera optimale. Un C/N faible indique un produit instable et pauvre en composés humifères, cependant le C/N n’est qu’un paramètre et il ne suffit pas à lui seul pour définir la stabilité d’un compost. Avec un C/N égal, deux produits peuvent évoluer différemment dans le sol.
 Teneur en N (azote), P (phosphore) et K (potassium),
 Le trio « NPK » constitue la base de la majorité des engrais vendus actuellement. Leurs apports sont nécessaires aux sols appauvris. N contribue au développement des parties aériennes de la plante (tige et feuillage), un excès entraîne un retard dans le développement des fruits et des fleurs mais aussi un risque de pollution azotée; P assure le développement des racines, favorise la résistance aux maladies, et la fécondation (floraison, reproduction et fructification). En excès, P augmente la sensibilité des plantes aux parasites et est un facteur d’eutrophisation de l’eau; K favorise la croissance générale de la plante mais surtout celles des fleurs, des fruits et des bulbes. Les dosages NPK dépendent de la phase de développement de la plante et de l'état du sol.
 Ammonium (NH4-N) et azote nitrique (NO3-)
 Les concentrations de NH4-N ne doivent pas dépasser 300 mg-1 et celles de N03 sont jugées adéquates entre 100-200 mg-1.
 Micronutriments (Bo, Cu, Fe, Mn, Zn)
 Ce sont des agents chélateurs qui améliorent la disponibilité de certains micronutriments. Une surabondance peut conduire à des problèmes de toxicité des plantes.
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 4.8.2. Paramètres physiques
 Paramètres physiques
 Commentaires
 Matière organique
 Un lombricompost fini doit avoir une teneur en matière organique supérieure à 20-25%.
 Densité apparente
 Elle dépend du degré de compression dans un conteneur. Elle a une influence sur la porosité, l'aération et la capacité de rétention d'eau.
 Porosité totale
 L’espace total des pores (en pourcentage du volume) dans un matériau est une caractéristique pour l'aération et la rétention d’eau. Dans les matériaux organiques, elle doit représenter 70-80% du volume total.
 Stabilité des agrégats
 Plus les particules sont fines moins il y a de formation d’agrégats instables, qui lors de l’humidification se décomposent et obstruent les pores.
 Teneur en eau
 Un lombricompost trop sec a sa flore microbienne dégradée, ce qui affecte la qualité. En général, les teneurs en humidité sont comprises entre 30 à 50%.
 4.8.3. Paramètres chimiques
 Paramètres chimiques
 Commentaires
 Acidité Les valeurs optimales de pH varient entre 5,5 et 8,0 mais préférentiellement de 6,0 à 7,0.
 Capacité d'échange cationique (CEC)
 C’est la quantité de cations (Ca 2+, Mg2+, K+, NH4+…) qu‘un sol peut fixer à un pH donné. Plus un sol est riche plus sa CEC est importante. La CEC du lombricompost devrait être dans la gamme 25 à 500 mmol/L.
 Concentrations en sels solubles
 La concentration totale en sels mesurée par conductivité électrique peut atteindre des niveaux toxiques pour les plantes. Elle ne doit pas dépasser 100-200 mS/m pour les plantes sensibles et 200-300 mS/m pour les plantes établies.
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 4.8.4. Paramètres biologiques
 4.8.5. Paramètres contaminants
 Paramètres contaminants
 Commentaires
 Pathogènes Le lombricompostage élimine les agents pathogènes humains et assainit la matière traitée. Dans certains cas, le pré-compostage peut quand même être nécessaire. Des tests pathogènes fréquents doivent être effectués pour assurer la conformité vis à vis des normes.
 Métaux lourds
 Une étude réalisée par les chercheurs Swati Pattnaik et Vikram Reddy démontre que trois espèces de vers, Eudrilus eugeniae, Eisenia foetida et Perionyx excavatus, absorbent le plomb, le zinc, le cadmium, le cuivre et le manganèse issus des déchets urbains. . Ils émettent l’hypothèse que certaines enzymes digestives des lombrics sont capables de dissocier les agrégats d’atomes en molécules moins complexes et moins toxiques. D’autres recherches sont à faire pour confirmer les premiers résultats et déterminer le procédé moléculaire mis en jeu43.
 43 Pattnaik and al. 2012
 Paramètres biologiques
 Commentaires
 Activité enzymatique
 Certaines activités enzymatiques sont corrélées avec l'activité microbienne. Par exemple, l’activité de l’enzyme déshydrogénase est souvent utilisée comme paramètre représentant l’activité microbienne du compost.
 Micro-organismes
 Les lombrics et la flore microbienne complexe qui les entourent ré-inoculent les matériaux qui ont été pré-compostés. L’apport de cette flore donne la valeur ajoutée au lombricompost.
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 5- Cadre réglementaire
 5.1. Généralités Le retour au sol des déchets organiques est encadré par la loi française, qui distingue deux processus44 :
 o La transformation du déchet en matière fertilisante (logique produit matière fertilisante dérivée de déchet)
 o La conservation du statut déchet (logique déchet et épandage contrôlé)
 Pour les installations de compostage, le cadre réglementaire dépend du type de déchets traités et de la taille des installations. Procédures de retour au sol des matières organiques45
 (*) Autorisation provisoire de vente – Autorisation provisoire d’importation
 44 Loi n°79-595 du 13 juillet 1979 (JO du 14 juillet 1979) relative à l’organisation du contrôle des matières fertilisantes et des supports de cultures 45 Source : Recyclage agronomique des matière organiques, D. Plumail et S. Ducotet, Biomasse Normandie, Env. et Technique n°205, av.2001
 Effluents et résidus organiques
 Logique « produit » Logique « déchet »
 • Normalisation - amendement organique - engrais organique - support de culture
 • Homologation, APV/API(*)
 Commercialisation/vente
 Le producteur n’est responsable du produit que
 jusqu’à sa mise sur le marché
 • Règlement Sanitaire Départemental (RSD)
 • Réglementation sur les ICPE (autorisation ou déclaration)
 • Réglementation sur les boues
 Epandage permis (plan d’épandage
 non obligatoire)
 Plan d’épandage obligatoire
 Epandage interdit
 Le producteur est responsable du produit et des incidences sur le milieu jusqu’à la destination finale
 Engrais du commerce, composts de déchets verts, composts d’ordures ménagères, composts de déjections animales…
 Effluents d’élevage et d’IAA non soumis à la loi sur les ICPE…
 Boues et effluents des IAA et des élevages
 Boues des stations d’épuration urbaines et des IAA soumises à la loi sur les ICPE
 Graisses et matières de vidange de fosses septiques non traitées Effluents et boues non conformes à la réglementation ou dont le retour au sol est interdit
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 5.2. Collecte et transport des déchets organiques Les activités de collecte et de transport des déchets sont règlementées46.
 5.2.1. Déclaration et autorisation préalable L'activité de collecte et de transport de déchets est soumise à déclaration préalable auprès du Préfet du département où se trouve le siège social de l'entreprise ou, à défaut, le domicile du déclarant :
 o lorsque la quantité transportée est supérieure à 0,5 tonne par chargement de déchets non dangereux.
 Ne sont pas soumises à cette obligation de déclaration les entreprises qui47 :
 o effectuent uniquement la collecte d'ordures ménagères pour le compte de collectivités publiques.
 La déclaration doit être renouvelée tout les 5 ans48 et une copie du récépissé doit être conservée à bord de chaque véhicule et être présentée à toute réquisition des agents chargés du contrôle49.
 5.2.2. Tenue obligatoire d'un registre de suivi des déchets Les transporteurs de déchets doivent également tenir à jour un registre dans lequel figurent les informations50 :
 • la désignation des déchets, leur code et leur tonnage, • la date d'enlèvement et la date de déchargement, • le numéro d'immatriculation du véhicule transportant le déchet, • le nom et l'adresse de la personne remettant les déchets au
 transporteur, • le numéro du ou des BSDD qui accompagne les déchets, • le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié.
 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R 541-43 et R 541-46 du Code de l'environnement, JO du 9 mars 2012
 46 Articles R 541-49 à R 541-54 du Code de l'environnement 47 Article R 541-50 du Code de l'environnement 48 Article R 541-52 du Code de l'environnement 49 Article R 541-53 du c 50 Arrêtés du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R 541-43 et R 541-46 du Code de l'environnement, JO du 9 mars 2012
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 5.2.3. Collecte séparée des biodéchets La Commission Européenne51 souhaite que les États membres « déploient de sérieux efforts » pour mettre en place la collecte séparée afin de parvenir à une qualité élevée des composts et digestats. La décision finale concernant la collecte séparée des biodéchets reste propre à chaque pays
 5.3. Stockage Si le stockage est connexe à la plateforme de traitement biologique, le cadre réglementaire est déterminé par le classement ICPE de l’installation et les arrêtés ministériels de rigueur (cf 5.4. Traitement des déchets organiques par lombricompostage). Si le stockage est annexe à la plateforme, selon la quantité de déchets présents, l’installation de transit, regroupement ou tri de déchets sera soumise à la réglementation ICPE :
 o Déclaration : surface supérieur ou égal à 100m3 mais inférieur à 1000m3 o Autorisation : surface supérieur ou égal à 1000m3.
 5.4. Traitement des déchets organiques par lombricompostage
 5.4.1. Classement ICPE La rubrique du classement ICPE concernant le lombricompostage est la rubrique 2780 des installations de traitement aérobie de déchets non dangereux ou de matière végétale brute (avec ou sans méthanisation) ;
 o 2780-1 : Compostage de matière végétale brute, effluent élevage ou matières stercoraires
 51 Source : Etude FNADE/CIPE - « Etat des lieux de l’organisation de la collecte et du traitement de biodéchets en Europe » - 2012
 Compostage de déchets verts et déjections animales :
 • Autorisation si la quantité de déchets traités excède 30 t/j ; • Déclaration si la quantité de déchets traités excède 3 t/j et reste
 inférieure à 30 t/j.
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 o 2781-2 : Compostage de fraction fermentescible des ordures ménagères
 o 2780-3 : Compostage d’autres déchets ou stabilisation biologique – Aucun seuil
 5.4.2. Arrêtés ministériels Les Arrêtés ministériels : AM du 22/04/2008 52 (installations soumises à autorisation) et AM du 12/07/201153 (installations soumises à déclaration), fixent les règles techniques que doivent satisfaire les installations de compostage. Ces AM définissent les obligations relatives à l’implantation, l’aménagement, l’exploitation, l’entretien, les registres d’entrées/sorties, l’eau, l’air, les odeurs, les déchets, les bruits et vibrations.
 5.5. Normes relatives au lombricompost
 5.5.1. Lombricompost Le lombricompost est considéré comme une matière fertilisante. Loi n°79-595 du 13 juillet 1979 reprise par les articles L255-1 à L255-11 du Code Rural54 : « Les matières fertilisantes comprennent les engrais, les amendements et, d’une manière générale, tous les produits dont l’emploi est destiné à assurer ou améliorer la nutrition des végétaux ainsi que les propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols » Il existe différents types de matières fertilisantes :
 o les amendements organiques, o les engrais, o les amendements calcique et magnésien.
 52 http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018800981 53 http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3755 54 Code rural articles L.255-1 à L.255-11 - www.legifrance.gouv.fr/html/frame_codes1.htm
 Compostage de boues et de la fraction fermentescible des ordures ménagères collectées séparément (FFOM) :
 • Autorisation si la quantité de déchets traités excède 20 t/j ; • Déclaration si la quantité de déchets traités excède 2 t/j et reste
 inférieure à 20 t/j.

Page 50
                        

50
 Le lombricompost est considéré comme un amendement organique. Un amendement selon la décision de la commission n°98/488/CE du 7 avril 1998 se définit comme suit : « Substances vendues en tant que produits finis en vue du jardinage, et destinée à être incorporées au sol afin d'en améliorer au moins les propriétés physiques et biologiques sans porter atteinte à l'environnement. » Les amendements organiques sont des matières fertilisantes composées de combinaisons carbonées d’origine végétale, fermentée ou fermentescible, principalement destinées à l’entretien ou la reconstitution du stock de matière organique du sol. Les teneurs en N, P2O5 et K2O ne doivent pas dépasser chacune 3% (sur produit brut). Les amendements organiques répondent aux normes françaises suivantes :
 o NF U 44-051 (amendements organiques)
 Cas spécifique:
 o NF U 44-095 (composts contenant des matières d’intérêt agronomique issues du traitement des eaux)
 Généralement le lombricompost répond à la NF U 44-05155, conforme au cahier des charges européen des amendements biologiques, réglementation CEE 834/2007 (amendement organique).
 5.5.2. Mise sur le marché et homologation Il est nécessaire pour obtenir l’homologation du produit 56 de satisfaire plusieurs critères explicités ci-dessous.
 5.5.2.1. La caractérisation du produit Une caractérisation complète du produit est nécessaire. Toute matière fertilisante présentée à l’homologation, doit être accompagnée de résultats d’analyses effectuées à partir d’un échantillon représentatif du produit tel qu’il est prévu de le mettre sur le marché.
 55 La norme peut-être obtenu auprès de l’AFNOR – www.afnor.fr 56 Se référer au Guide pour la constitution des dossiers de demande d'homologation « matières fertilisantes-support de cultures»- -- www.sede-environnement.com/fr
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 Cette caractérisation concerne les teneurs en éléments fertilisants (et leur forme soluble disponible), en éléments traces métalliques, en composés traces organiques et les aspects microbiologiques modulables en fonction de l'origine des matières fertilisantes.
 5.5.2.2. La constance de composition La norme impose de vérifier :
 o l'homogénéité de chaque lot, o l'invariabilité de la production, o la stabilité de cette composition.
 Ces trois caractéristiques rentrent dans des tolérances fixées dans la norme.
 5.5.2.3. L’efficacité L’efficacité doit être mise en évidence par rapport aux conditions d’utilisation préconisées dans le dossier de demande d’homologation. Celle-ci est fonction :
 o de l'origine (matière première et procédé de fabrication) et de la composition du produit par rapport à un référentiel de produits comparables,
 o des critères de comportement agronomique du produit (éléments disponibles) par rapport au référentiel agronomique existant, pour des produits comparables,
 o de l'efficacité dans les conditions d'emploi préconisées qui doit se traduire par une amélioration de la production végétale en qualité ou quantité ou par une amélioration des qualités du sol ou du support de culture.
 Pour appuyer la démonstration de l’efficacité du produit, des tests de laboratoire, des résultats d’essais en plein champ, des publications scientifiques, peuvent également être fournis.
 5.5.2.4. Les critères d'innocuité L'innocuité doit être démontrée par rapport aux conditions d'utilisation préconisées. Il faut pour cela :
 o réaliser une caractérisation complète du produit, o connaître l'ensemble des matières premières utilisées et le procédé de
 fabrication, o réaliser une surveillance du produit lors de son élaboration (démarche
 qualité). o respecter des quantités maximales de référence pour éviter des flux
 trop importants de matières toxiques, o s'assurer de l'absence de phytotoxicité, o réaliser des tests d'innocuité.
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 5.5.2.5. L'autocontrôle et la surveillance en routine : La mise en place d’un système du type « démarche qualité normalisée » sur la fabrication du produit permet de garantir avec plus de fiabilité l’innocuité du produit. La gestion par lot des produits, couplée au suivi de fabrication et aux procédures d'autocontrôle, permet de garantir la conformité de chaque lot de produit mis sur le marché. Il est par ailleurs nécessaire de préciser le devenir de tout lot non conforme aux exigences de l'homologation.
 5.5.2.6. Récapitulatif des pièces à fournir
 !"#$#!"
 ANNEXE IX
 DOSSIERS de DEMANDES d'HOMOLOGATIONÉLÉMENTS à FOURNIR
 chaque dossier doit être fourni en 3 exemplaires %&'()#*'&#+',-.*(/.0,1
 en caractère gras : à fournir obligatoirement02#*','*-3,0#24,5'/#6#7#)4(,2.,#/0#*'&#8*98'2-
 1- FORMULAIRE Cerfa N° 11385*01 :
 !!!! 4 pages, daté et signé par le responsable de la mise sur le marché%+4(,#/0#,05+/.,#&0#,8)8,0,#7#/'#24-.*0#0:+/.*'-.;0#<0,)'#=>#?@ABCD@E1
 ce formulaire (format A3 recto-verso) ne doit pas être relié ou agrafé avec d’autres éléments du dossier
 !!!! )0(.//0-&#*45+/8502-'.,0&#%+'F0&#&+8*.'/0&#<0,)'#EE"G?H@E1
 2- DOSSIER ADMINISTRATIF :# %'220:0#II#J0#/K',,L-8#J(#!E#J8*05M,0#ECCG1
 !!!! fiche d'information sur le(s) produit(s)!!!! '--0&-'-.42&# 6# JK'++,4;.&.4220502-# 0:*/(&.)N# J0# )4(,2.-(,0N# JK.J02-.-8# J(# +,4J(.-# 7# (2+,4J(.-#J8O7#'(-4,.&8#%J0&#54J3/0&#&42-#J.&+42.M/0&#6#<0,)'#=>#EE"GAH@E1N#P
 !!!! J4*(502-&# 6# +,4*8J8N# ).*90%&1# J0# )'M,.*'-.42N# ).*90%&1# ,0/'-.;0%&1# '(:# 5'-.3,0&# +,0Q5.3,0&N#*0,-.).*'-%&1#&'2.-'.,0%&1N#P
 3- DOSSIER TECHNIQUE :# %'220:0#III#J0#/K',,L-8#J(#!E#J8*05M,0#ECCG1
 !!!! informations relatives à la santé publique, à l'environnement et à la sécurité :
 !!!! fiche de données de sécurité!!!! informations sur l'innocuité du (des) produit(s)!!!! ,8&(/-'-&#J0#-0&-&#J0#-4:.*.-8N#+,4+4&.-.42#J0#*/'&&0502-#-4:.*4/4F.R(0N#P
 !!!! informations agronomiques :
 !!!! description de l'effet principal revendiqué!!!! mode d'emploi préconisé!!!! informations sur l'efficacité du (des) produit(s)!!!! ,8&(/-'-&#J0#-0&-&#JK0)).*'*.-8N#,8&(/-'-&#JK0:+8,.502-'-.42&N#P
 !!!! informations relatives aux méthodes d'analyse et aux résultats :
 !!!! rapport d'analyse du (des) produit(s)!!!! informations sur les méthodes d'échantillonnage et d'analyse utilisées!!!! ,'++4,-&#JK'2'/S&0&#*45+/8502-'.,0&#%*42&-'2*0#J0#*45+4&.-.421N#P
 !!!! '(-,0&#.2)4,5'-.42&#6
 !!!! '(-4Q*42-,T/0#0-#&(,;0.//'2*0#02#,4(-.20!!!! M.M/.4F,'+9.0N#P
 4- CHÈQUE de 2 600 francs ou de 396,37 euros :
 7#/K4,J,0#J(#UV8F.&&0(,#J0#V0*0--0&#J0#/'#W.,0*-.42#X828,'/0#J0#/KY/.502-'-.42Z (préciser la désignation commerciale du produit au dos du chèque)
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 5.5.3. Autres Les démarches concernant les labels (ex: ECOFERT en agriculture biologique), certification, marques, cahiers des charges et chartes ne sont pas obligatoires mais peuvent apporter une plus value au produit.
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 6- Acteurs du lombricompostage Les principaux acteurs sont:
 o les lombriculteurs et les producteurs de lombricompost o les fabricants et distributeurs de lombricomposteurs o les laboratoires de recherche spécialisés dans le lombricompostage o les sociétés proposant des solutions innovantes, o les collectivités locales qui expérimentent le lombricompostage
 6.1. Lombriculteurs et producteurs de lombricompost Les fermes lombricoles produisent dans la plupart des cas des vers de terre et du lombricompost destinés à la vente.
 Quelques producteurs : - Lorhumus (54) - Regroupement Ferme lombricole du Moutta - RECYVERS - (64) - Ferme lombricole de Cabriès (13) - Ferme lombricole du Pays de Josselin (56) - Ferme lombricole des Savoie (73) - Ferme lombricole de Calas (13) - Ferme lombricole Alpine (05) - Biocompost, Amiens (80) - Agriver produit « TONUSOL » - Fertisol et France lombriculture produisent « forvisol » (95) - Arden’lombriculture produit « ter et ver » - Eco-lombricompost (56) - Biotop (04) - Vers-land (22) - Universalterra (01) -...
 La Ferme du Moutta (64) – Production de lombricompost et de vers de terre
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 6.2. Fabricants et distributeurs de lombricomposteurs
 6.2.1 Lombricomposteurs individuels Le lombricompostage individuel se développe dans les jardins et en appartement. Ce système encouragé et subventionné parfois par les collectivités territoriales, est une solution de gestion domestique des déchets organiques. En moyenne, les particuliers investissent 120€ pour démarrer un lombricomposteur individuel.
 Fabricants et distributeurs : - Société : Vers la terre – Produit ; « Can-o-Worms » Fabricant et distributeur de lombricomposteurs - Terre native - « Terra-Composteur » Fabricant et distributeur de lombricomposteurs en bois - Eurolombric - Association qui a mis au point un lombricomposteur et promeut l’auto-construction - Ferme du Mouta/Recyvers – « Worm box » - Fabricant et distributeur de lombricomposteurs - Covallet Plastique – « Eco-worms » Fabricant et distributeur de lombricomposteurs - Vers-Land – « LOMBRI-VERS-LAND » Fabricant et distributeur de lombricomposteurs - Dyn-agri – « la fabrique à ver » – Fabricant et distributeur lombricomposteurs carrés - M.Moulinot – « Moulibox » – Mini composteur d’intérieur (outil pédagogique) -...
 Des designers européens travaillent à la conception de lombricomposteurs à intégrer dans le mobilier de cuisine.
 Wormbox La fabrique à ver Ecoworm
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 6.2.2 Lombricomposteurs collectifs Certaines collectivités font la promotion des lombricomposteurs collectifs, présents en pied d’immeuble, dans les cantines, dans les restaurant,... Le groupement Recyvers - Ferme lombricole du Moutta propose des solutions adaptables à partir de 540 kg/an de déchets traités pour le lombricompostage à moyenne échelle.
 6.3. Laboratoires de recherche Des laboratoires tels que RITTMO Agroenvironnement et GESPER ont orienté leurs recherches vers les technologies du lombricompostage. RITTMO Agroenvironnement - L’association de droit alsacien RITTMO Agroenvironnement, créée en 2001, est un centre de recherche appliquée, d’expertises et de prestations techniques dans les domaines de la fertilisation organique et de l’agroenvironnement GESPER en PACA - Depuis 2005, l’association GESPER (Gestion de Proximité de l'Environnement en Région) promeut et aide au développement de pratiques individuelles et collectives plus respectueuses de l’environnement et plus solidaires, notamment dans les domaines de la gestion des déchets, de l’eau et de l’énergie.
 Exemple de solutions proposées par Recyvers
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 6.4. Sociétés proposant des solutions innovantes avec usage lombricien LOMBRITEK - Traitement écologique des eaux usées et des déchets organiques URBIOTOP – Collecte innovante par points d’apports volontaires, tri, traitement par lombricompostage, valorisation et distribution
 6.5. Collectivités et expérimentation en lombricompostage
 Lorraine -Communauté Urbaine du Grand Nancy - Communauté de communes du Pays de Neufchâteau - Communauté de communes de Ribeauvillé - Communauté de Communes du Pays de Révigny -...
 Autres régions - Ville de Seltz - Communauté de communes des 3 frontières - SICTOM de Pézenas Agde - Angers Loire Métropole - Grand Lyon Communauté Urbaine - SYDOM du Jura, - Communauté de l'agglomération d'Annecy - SEAPFA - Île de France - Communauté de l'agglomération Rouennaise - Chambéry Métropole - SICTOM de la région d’Uzès - Communauté de Communes Terre de Camargue - Communauté de Communes Pays de Pont Château - Communauté de communes du Pays de Gex -...
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 7. Marché français
 7.1. Généralités Le lombricompost, dont le processus de production est apparenté à un compostage, s’inscrit dans le marché des fertilisants (engrais, amendements organiques,...).
 7.1.1. Fertilisants minéraux Les engrais minéraux sont produits à partir de minerais extraits du sous-sol (phosphate, potasse) ou fabriqués à partir de l’azote de l’air. Il existe des engrais minéraux simple ou composés. Les engrais minéraux simples sont composés d’un seul élément majeur (N, P ou K), les engrais minéraux composés sont produits à partir deux ou trois éléments nutritifs majeurs (binaires: NP, NK, PK, ternaires : NPK) Certains engrais minéraux sont complétés par des éléments organiques, ils sont dits organo-minéraux. Ils contiennent à la fois des matières organiques d’origine végétale et/ou animale et des matières fertilisantes minérales. La Chine (30 % du marché mondial) et l’Inde (13 %) sont les principaux consommateurs mondiaux d’engrais minéraux. La France est le 7ème
 consommateur avec près de 3,5 millions de tonnes d’éléments fertilisants (N, P et K) consommés chaque année, représentant environ 2 % du marché mondial57. Les fertilisants minéraux consommés en France sont produits à hauteur de 44% sur le territoire, 40% dans l’Union européenne et 16% dans des pays tiers. La quasi-totalité des matières premières composant ces fertilisants est importée. 57 Le marché des engrais minéraux : état des lieux, perspectives et pistes d’action – Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche – Avril 2010
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 Livraisons d’engrais minéraux en France métropolitaine pour la campagne 2011/201258
 En France, plus de 8 millions de tonnes de produits minéraux sont consommés. Les engrais organo-minéraux représentent un peu moins de 10% des engrais composés livrés en France.
 7.1.2. Fertilisants organiques Les fertilisants sont dits organiques lorsque l’ensemble des N, P, K est exclusivement d’origine organique (végétale et/ou animale). Ils comprennent notamment les engrais et les amendements. En France, les fertilisants organiques représentent 55% de la fertilisation totale contre 45% pour les fertilisants minéraux59. 58 UNIFA et SSP 59 Le marché des fertilisants organiques en France - Etude réalisée par l’ITAVI

Page 60
                        

60
 7.1.2.1. Engrais organiques Les fertilisants organiques entrent dans la catégorie engrais organiques lorsqu’ils contiennent au moins un élément majeur (N, P, K) supérieur à 3%.
 Consommation d’engrais organiques en France en milliers de tonnes 60
 Evolutions des débouchés des engrais organiques61
 Les engrais organiques sont majoritairement utilisés dans les grandes cultures et leur consommation peut être considérée comme stable.
 60 « Etat, perspectives et enjeux du marché des engrais », Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, 2010 61 Source : Chambre syndicale des Améliorants organique et support de culture
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 7.1.2.2. Amendements organiques Les amendements organiques doivent répondre aux exigences suivantes :
 o chaque élément N, P et K inférieurs à 3%, o la somme des éléments N, P, K inférieure à 7%, o le taux de matière organique supérieur à 20%, o le taux de matière sèche supérieur à 30%.
 Les amendements organiques sont principalement issus du compostage. La France composte en moyenne 5,5 à 6 millions de tonnes de déchets par an, dans plus de 800 plateformes d’une capacité de traitement de 1000 à 100.000t/an 62 . Il en résulte une production de 1,8 millions de tonnes de compost. Le compost est issu de déchets :
 o urbains : 1 735 000 tonnes (50 % du total), o agricoles : 1 375 000 tonnes (40 %), o industriels : 345 000 tonnes (10 %).
 Répartition des débouchés du compost en tonnage63
 On estime que 36 %64 des sols français, soit plus de 6 millions d’hectares, manquent de matière organique. Les besoins de ces sols dépassent largement l'offre actuelle. Les besoins en matière organique humifiée représenteraient ainsi entre 3,7 et 5,5 millions de tonnes, soit l’équivalent de 30 à 44 millions de tonnes d’amendements.
 62 http://www.developpement-durable.gouv.fr 63 Source : Chambre syndicale des Améliorants organique et support de culture 64 Le marché des fertilisants organiques en France - Etude réalisée par l’ITAVI
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 7.1.3. Acteurs du marché des fertilisants65 Les trois principaux producteurs d’engrais présents sur le marché français sont les sociétés : YARA (Norvège), GPN (groupe autrichien) et le Groupe Roullier (France). De nouveaux acteurs, historiquement extérieurs au monde agricole tels que Veolia et Suez, sont apparus à la faveur de l’utilisation de nouvelles sources d’engrais organiques. Les distributeurs, sont essentiellement des structures mutualistes qui ont fortement investi dans des outils de mélange leur permettant de fabriquer leurs propres engrais composés et des filiales de sociétés de production comme Timac Agro (Groupe Roullier), etc.
 7.1.4. Evolution du marché La fertilisation minérale est un élément majeur de productivité de l’agriculture moderne. Les cours des engrais minéraux sont intimement liés à l’évolution des prix du pétrole et de la disponibilité des phosphates et du potassium. Cependant dans le cadre du plan de réduction des produits phytosanitaires (Ecophyto 2018) et du Grenelle de l’environnement, qui fixe comme objectif le développement d’une agriculture à haute valeur environnementale, la fertilisation organique est encouragée.
 65 « Etat, perspectives et enjeux du marché des engrais », Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, 2010
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 7.2. Produit
 Le lombricompost est un amendement organique 100 % biologique obtenu à partir de déjections de vers de terre. Il est avant tout utilisé pour sa haute teneur en micro-organismes bénéfiques pour le sol et la plante. Il est riche en humus, enzymes, hormones de croissance et flore bactérienne, qui favorisent l’absorption des nutriments par la plante. Il peut être utilisé sur les plants jeunes et adultes, sans risques de brûlure.
 L’utilisation du lombricompost améliore :
 o l'enracinement des plantes, o la résistance à la sècheresse et aux maladies, o la précocité de la maturation des fruits, fleurs, légumes, o la régénération des sols usés et appauvris, o les qualités physiques du sol grâce à l’aération, o la stabilité de sa structure, o la capacité de rétention d'eau et d'éléments fertilisants et l’activité
 biologique.
 Il diminue :
 o l’utilisation des engrais chimiques o l’arrosage de 30% par l’augmentation de la rétention d’eau du sol.
 Le lombricompost est un des meilleurs fertilisants naturels du sol. D’une texture fine, agréable au toucher et sans odeur, il est adapté à tous types d’utilisation (semis, plantations, rempotages, etc...). Il améliore la santé et la qualité gustative des fruits et légumes.

Page 64
                        

64
 7.3. Placement
 7.3.1. Distribution Les fertilisants sont commercialisés en vrac à la tonne, en big bags, en sacs de 0,5 à 40kg, en flacons de 100ml et plus.
 7.3.1.1. Magasins spécialisés Les rayonnages des jardineries spécialisées proposent en moyenne 30 à 70 références d’engrais différents, contre 1 à 5 références d’amendements organiques. Ces derniers sont généralement placés à l’extérieur à côté d’une quinzaine de références de terreaux.
 Par exemple, à Metz, le lombricompost est uniquement vendu par l’enseigne « Botanic », dans le rayon des engrais, en bacs de 3kg.
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 7.3.1.2. Supermarché Les amendements organiques sont peu distribués dans les supermarchés à la différence des engrais, qui comptent une trentaine de références et une dizaine de références pour le terreau,
 7.3.1.3. Coopérative agricole
 Les engrais proposés dans les coopératives agricoles sont pour la plupart des engrais minéraux. Le lombricompost n’est pas commercialisé, seuls quelques amendements organiques spécifiques (amendement calcaire, magnésien,...) y sont distribués.
 En lorraine, par exemple, les coopératives agricoles commercialisent moins de 1000t d’engrais organiques.
 7.3.1.4. Pépiniériste Quelques grandes marques d’engrais minéraux et organiques sont généralement distribuées par les pépiniéristes. Un seul type d’amendement organique est proposé à la vente. Le lombricompost est peu référencé chez les pépiniéristes.
 7.3.1.5. E-commerce Les engrais sont largement diffusés sur internet sous divers formats. Des sites spécialisés en lombricompostage ou dédiés au jardinage biologique proposent une large gamme de lombricomposteur pour particuliers, et accessoirement du lombricompost en petite quantité.
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 Les principales fermes lombricoles françaises proposent via internet leur produit en vrac, en big bag ou en sacs de 20kg, que le client doit souvent récupérer sur place.
 7.3.1.6. En vente directe Les producteurs de lombricompost utilisent souvent la vente directe pour distribuer leur production auprès des particuliers ou des professionnels. Par exemple la société Lorhumus, à Mazerulles, en Lorraine, ouvre son installation au public tous les après-midis.
 7.3.2. Placement complexe
 7.3.2.1. Particuliers Les amendements organiques, assimilés à du terreau haut de gamme, restent peu connus auprès des particuliers et sont peu présents dans les points de distribution. L’Or brun est un des principaux acteurs implanté dans la grande distribution. Le lombricompost est quasiment inexistant sur le marché donc les particuliers y sont peu sensibilisés. Les clients préfèrent utiliser du terreau et de l’engrais pour leur plantation. Le marché des engrais et du terreau est monopolisé par quelques grandes marques (Algoflash, Fertiligène, Or brun, BHS, DCM, Solabiol,...) qui proposent une gamme de produits très étendue.
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 7.3.2.1. Professionnels Les agriculteurs conventionnels ont peu l’habitude des amendements et fertilisants organiques, considérés comme plus onéreux que les supports de culture traditionnels et les engrais minéraux. Les agriculteurs et maraichers en culture biologique qui portent une attention particulière aux intrants du compost, favorisent le compost de déchets verts. Certains paysagistes, horticulteurs, collectivités, centres de loisirs, manifestent leur intérêt pour le lombricompost qui leur permet de réaliser des économies en diminuant l’utilisation d’engrais, d’eau et de produits phytosanitaires tout en augmentant la qualité et le rendement de leur production.
 7.4. Prix Aux Etats Unis, le lombricompost est un produit reconnu, qui se vend 900$/t aux professionnels et 1600$/t aux particuliers. En Europe (Belgique, Pays-Bas, Autriche,...) le lombricompost est vendu en vrac à 350€/t, en big-bag à 500€/t et jusqu’à 2000€/t en petit conditionnement. En France, les professionnels achètent la tonne de lombricompost entre 100 et 200€ et les particuliers, directement sur la plateforme, en fonction du conditionnement entre 150 et 500€ la tonne.
 7.5. Promotion Le lombricompost apparaît rarement dans les canaux de distribution classiques, il est donc peu connu du grand public et des professionnels. Cependant, ces dernières années, des campagnes d’informations ont été lancées afin de sensibiliser les professionnels et les particuliers. L’enjeu de la commercialisation de ce produit sera de mettre en place une campagne promotionnelle adaptée destinée dans un premier temps à faire connaître le produit auprès des professionnels et des particuliers et de concevoir un packaging attractif et différenciant.
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 7.5.1. Axes promotionnels
 7.5.1.1. Institutions Le plan national de soutien au compostage domestique66 lancé en 2006 et soutenu financièrement par l’ADEME a sensibilisé, à travers les collectivités, plus de 10 millions de foyers à l’utilisation du compostage à domicile. Parmi ces collectivités, certaines comme le Grand Lyon, le Grand Nancy, la ville de Seltz,… ont opté pour le lombricompostage.
 7.5.1.2. Acteurs avertis Les cibles pertinentes pour la promotion du lombricompost sont celles qui sont conscientes des enjeux environnementaux de ces amendements organiques et qui sont ouvertes aux méthodes alternatives agricoles (les coopératives agricoles biologiques, les distributeurs de produits biologiques, les AMAP, les salons spécialisés).
 7.5.1.3. Initiatives scolaires Les jeunes sont d’importants prescripteurs : l’organisation d’ateliers éducatifs, l’installation de zone de lombricompostage dans les établissements scolaires peuvent permettre de faire prendre conscience aux nouvelles générations des enjeux du compostage des déchets organiques.
 7.5.2. Packaging En France, le lombricompost est conditionné en sac, en paquet, en seau. Le packaging reste très simple et l’identité visuelle sobre:
 66 Plus de details sur : http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=17463
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 Les engrais, concurrents du lombricompost, ont une identité visuelle forte par des packaging attractifs :
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 Actuellement, la conception des emballages n’est pas optimisée : absence d’identité, simplicité visuelle, texture de l’emballage,... Un packaging attrayant et différenciant pourrait s’inspirer de celui de la marque PURVER, présent dans les magasins Mr.bricolage en Belgique.
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 7.6. Synthèse
 7.6.1. Analyse S.W.O.T du lombricompost
 Forces Faiblesses
 Origine Interne
 -Processus vertueux -Rapidité de production -Production et utilisation locale -Produit à haute valeur agronomique -Produit écologique, utilisable en agriculture biologique -Réduction des produits phytosanitaires, des engrais et de la consommation d’eau
 - Production annuelle en faible quantité et irrégulière. - Difficulté du lombricompost à entrer sur le marché traditionnel et l’agriculture conventionnelle -Méconnaissance relative des caractéristiques du lombricompost
 Opportunités Menaces
 Origine externe
 -Marché de l’agriculture biologique en croissance -Dispositifs étatiques encourageant la diminution des phytosanitaires et le recyclage des déchets organiques -Développement de nouvelles technologies de production -Débouchés à l’export
 - Marché des fertilisants très concurrentiel - Entrée des grandes entreprises spécialisées dans l’environnement (Veolia, Suez) sur le marché des fertilisants organiques - Agriculteurs exigeant sur la qualité des intrants des composts
 7.6.2. Facteurs clés de succès (F.C.S.) L’analyse des facteurs clefs de succès a été établie en fonction des différentes étapes de la commercialisation du lombricompost.
 Phase de lancement Phase de croissance Phase de maturation
 Maitrise de la commercialisation
 Qualité du produit Fidélisation des clients
 Production constante Choix des intrants Qualité du produit et produits
 dérivées Canaux de distribution
 adaptés (France et International)
 Maitrise du processus Services complémentaires
 Packaging différenciant Management de la
 plateforme Assistance et conseil clients
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 8- Lombricompostage à grande échelle Cette étude a pour objectif d’identifier un processus de production de lombricompost à grande échelle, qui garantit une production annuelle constante. La plupart des installations lombricoles françaises utilisent un système traditionnel d’andains peu onéreux et simple à mettre en oeuvre. Cependant les andains nécessitent une surface importante et génèrent une production hétérogène tributaire des aléas climatiques ainsi qu’une manutention conséquente. Après une présentation succincte des techniques de lombricompostage à grande échelle, MCS Innotech a retenu une solution semi-industrielle modulable et quasi autonome énergétiquement.
 8.1. Méthodes traditionnelles
 8.1.1. Andain
 Dans les climats tempérés et chaud, les fermes lombricoles compostent le généralement les déchets en andains extérieurs. Ce système de production relativement lent et irrégulier (production en 4-6 mois), nécessite de grande surface (car la hauteur maximale de l’andain est d’environ 45cm) et beaucoup de manutention. Les lombrics en andains extérieurs sont la proie de nombreux nuisibles (taupes, oiseaux,..) et subissent les variations de températures. Pour se soustraire à ces contraintes les andains peuvent être bâchés et le sol bétonné.
 Lombricompostage en andains – Universalterra - 2012
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 À l’issue du lombricompostage, les vers doivent être séparés du lombricompost avec un outillage particulier (trommel/séparateur de vers) ou par l’apport de nourriture vers un nouvel andain.
 8.1.2. Andain en bac bétonné Cette méthode consiste à réaliser des andains dans des bacs bétonnés pour protéger les vers des nuisibles. Les bacs comporte des trappes pour l’extraction du produit final, des grilles de séparation, un système d’arrosage automatique et une couverture en toile de paillage pour la protection solaire.
 Séparateur de vers, trommel
 Bac bétonné – Recyvers-Ferme du Moutta
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 Par exemple la société Recyvers-Ferme du Moutta développe ce type d’installations sur mesure :
 Dans ce procédé, les déchets organiques sont pré-compostés en tambour pour contrôler les odeurs, gérer les lixiviats et faciliter les retournements. Après 21 jours, ce pré-compost est disposé dans des bacs bétonnés, remplis en fonction du flux pré-composté. Le processus de lombricompostage dure en moyenne 2 mois. Un bac de 2*10m à 8000€ permet de traiter 6t/an. Ce processus, facilement implantable sur le lieu de production du biodéchet, répond efficacement à des besoins locaux de traitement en petite quantité. Il peut être utilisé dans l’industrie et les entreprises de services (cantines, hopitaux, aéroport,..). Toutefois la production de lombricompost est tributaire des aléas de température en hiver.
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 8.2. Processus continu et semi-automatisé Le processus continu et semi automatisé a été développé, dans les années 90 en Angleterre et aux Etats-Unis avant d’être introduit en Europe continentale, il y a une dizaine d’années. Par exemple, une société européene, s’est inspirée de ces travaux et a développé un processus adapté aux conditions locales. Ce procédé est détaillé dans le paragraphe suivant.
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 9. Proposition d’un système innovant, clé en main de lombricompostage
 9.1. Procédé continu
 9.1.1. Fonctionnement du système Après une phase de pré-compostage, permettant de rendre les déchets plus digestes pour les lombrics, la maturation du compost s’effectue dans de grands bacs en bois surélevés, sous une serre tunnel.
 Les déchets pré-compostés sont versés semi-automatiquement à la surface des bacs, où ils seront digérés par les vers. Le processus s’effectue par ajout de couches successives de 2-3 centimètres de nourriture, deux fois par semaine. Les vers se situent en permanence sur la couche supérieure des bacs, qu’ils transforment en lombricompost. Au fond du bac, après 2 mois de maturation le produit fini est récolté, par petite épaisseur sur le sol grâce à un système hydraulique. Le lombricompost est ensuite criblé et conditionné.
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 9.1.2. Production continue
 9.1.3. Installation modulable Les bacs peuvent être conçus à la longueur souhaitée selon le gisement de déchets à traiter. L’installation type, de 2 bacs (37*2,8*H1,5) offre une surface de travail de 200m2 pour les vers, permettant de traiter 975 t (2160 m3) de déchets organiques et de produire 325 t (500m3) de lombricompost. Chaque bac étant indépendant et ajustable, le processus permet de gérer une quantité importante de déchets. La réussite du système réside dans la gestion et la qualité des apports.
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 9.2. Optimisation énergétique Dans le processus proposé, la chaleur nécessaire pour chauffer l’environnement des vers provient d’une source externe. MCS Innotech a élaboré une installation, de type serre, quasi-autonome ou la température pour le lombricompostage est fournie par l’étape de précompostage.
 9.2.1. Paramètres initiaux Dans le procédé de vermicompostage, on distingue 3 étapes :
 o Le précompostage : stockage en andains d’un mélange de purin et de déchets ménagers fermentescibles,
 o Le lombricompostage ou la maturation du compost : digestion du compost par des vers dans les conditions climatiques optimales nécessaires à leur développement,
 o Le criblage- l’ensachage : emballage du lombricompost produit. Les contraintes inhérentes à chaque phase du procédé ont été synthétisées dans le tableau suivant :
 Paramètres Précompostage Compostage/Maturation
 Durée Actuelle 3 mois (extérieur) 4-5mois (hangar)
 Souhaitée 5 à 6 semaines 1-2 mois
 Température
 Optimale -
 20°C (température physiologique optimale pour le
 développement des vers)
 Limites Maintien de l’andain à 55°C pendant 21
 jours obligatoire
 TACCIDENTELLE = 5°C TMIN = 15°C TMAX= 30°C
 Humidité relative 60-70% 70-80%
 Ventilation -
 - Traversante pour la gestion de l’humidité - Débits équivalents à un bâtiment : 1 vol/h
 Seule la phase de lombricompostage nécessite un maintien en température du milieu afin de préserver l’activité des vers. L’étude des besoins énergétiques développée ci-après portera donc principalement sur cette phase du procédé. Deux cas sont envisagés une production de lombricompost de 500m3 et 1500m3 à l’année, respectivement 2 et 6 réacteurs de 37m chacun.
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 Au cours de la démarche d’optimisation du procédé de vermicompostage, certains paramètres ont été fixés. Seuls les paramètres complémentaires susceptibles d’influencer la conception énergétique de la serre seront abordés ici, à savoir :
 -‐ Précompostage : o Dalle béton nécessaire pour la récupération des lixiviats, o Disposition du précompost en andain de 6m x 3m x 2,5m maxi, o Retournement des andains à 7 jours, 14 jours et à 21 jours, o Manipulation des andains à l’aide d’engins type chargeur, o Flux moyen annuel à traiter :
 § Cas 1 : 975 tonnes/an § Cas 2 : 2 800 tonnes /an
 -‐ Lombricompostage : o Dalle béton nécessaire pour la manutention, o Disposition du vermicompost dans des réacteurs (37m x 2,8m x
 1,5m), o Emission de chaleur localisée basse température (40°C) dans la
 zone supérieure des réacteurs.
 -‐ Global : o Gestion des intrants en flux tendu, o Automatisation minimum des systèmes mis en place requise, o Surfaces de serre des différentes étapes :
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 9.2.2 Solutions préconisées Diverses solutions techniques ont été analysées et comparées, seules les configurations optimales d’un point de vue technico-économiques ont été retenues et sont présentées ci-dessous.
 9.2.2.1 Processus de précompostage : valorisation de la chaleur
 Au cours du processus de compostage, la phase thermophile induit une réaction exothermique au sein de l’andain. La température au cœur de l’andain peut alors atteindre 60°C à 80°C. Cette ressource renouvelable disponible peut donc être valorisée.
 Récupération de la chaleur La chaleur disponible au niveau des andains peut être prélevée via un plancher refroidissant constituant le sol de la zone de stockage des andains.
 Schéma de principe de l’installation de valorisation de la chaleur proposée
 9.2.2.2. Processus de lombricompostage : serre de type champignonnière
 Hypothèses de base pour une zone climatique semi-continentale (Metz) Cette zone dispose d’un faible ensoleillement, les calculs montrent que la conception de la structure devra s’orienter vers une serre opaque et isolée de type champignonnière. Les prescriptions techniques relatives à ce type de serre sont données ci-dessous.
 ZONE PRE-COMPOSTAGE
 VERS ZONE A CHAUFFER
 BALLON DE
 STOCKAGE
 D’EAU
 CHAUDE
 PLANCHER REFROIDISSANT
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 Schéma de principe de l’enveloppe :
 Vue en coupe
 Hauteur sous faîtage : Inférieur à 4m pour éviter les contraintes liées à la demande de permis de construire Menuiseries: Ouvertures coulissantes en pignon assurant l’accès pour la manutention (engins) et la ventilation traversante Ventilation: Ouvertures latérales et au faîtage pour assurer gestion optimale de l’humidité Composition du sol : Dalle béton armé Système de production de chaleur : La chaleur issue du précompost permet ici de couvrir environ 74% des besoins en chauffage du cas 1 sur l’année et 66% pour le cas 2. Matériaux de couverture : Couverture: double paroi opaque + isolation
 9.2.2.3 Ensachage
 L’étape d’ensachage du lombricompost obtenu ne nécessite pas de dispositions particulières. Les préconisations relatives à la structure d’accueil de cette phase sont donc identiques à la phase de précompostage. L’ensachage pourra alors être disposé dans une structure de serre classique type simple ou double paroi gonflable en polyéthylène.
 Dalle béton armé Muret béton armé
 Films opaques Isolation intermédiaire Emission de chaleur
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 9.2.2.4. Récupération d’eau de pluie Les systèmes de récupération d’eau de pluie sont une application courante dans le domaine de la serre afin de couvrir une part des besoins d’arrosage. Pour ce faire, les serres doivent être équipées de :
 o une ou plusieurs gouttières en pied de serre pour collecter l’eau o diverses conduites PVC le transport de l’eau récoltée, o système(s) de stockage d’eau type citerne enterrée ou bâche de
 stockage en plein air o pompe(s) assurant le transport de l’eau vers les zones o système de filtration o traitement UV (optionnel)
 9.2.3. Synthèse des couts d’investissement et dépenses énergétiques
 9.2.3.1. Cas 1 : production de lombricompost de 500m3/an
 9.2.3.2. Cas 2 : production de lombricompost de 1500m3/an
 Climat semi-continental
 PRECOMPOSTAGE Structure et enveloppe 13 100 €
 LOMBRICOMPOSTAGE Structure et enveloppe 47 500€
 Equipements de chauffage et ventilation
 15 500 €
 Dépenses énergétiques annuelles 800 € ENSACHAGE Structure et enveloppe 3 000 €
 RECUPERATION D’EAU
 DE PLUIE Equipements de récupération des eaux de pluie
 7 000 €
 Climat semi-continental
 PRECOMPOSTAGE Structure et enveloppe 37 500 €
 LOMBRICOMPOSTAGE Structure et enveloppe 117 000€ Equipements de chauffage et ventilation
 20 1600 €
 Dépenses énergétiques annuelles 2 610 € ENSACHAGE Structure et enveloppe 4 500 €
 RECUPERATION D’EAU DE PLUIE
 Equipements de récupération des eaux de pluie
 20 000 €
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 Conclusion Les déchets organiques sont encore majoritairement incinérés. Une collecte séparée auprès des particuliers permettrait une valorisation en vue d’un retour au sol. Par ailleurs, une gestion spécifique des biodéchets issus des professionnels, devra être mise en place dès le 1 janvier 2016 car les producteurs de plus 10t/an de déchets organiques seront tenus de mettre en place des solutions de valorisation. Le lombricompostage est une des solutions de valorisation permettant d’améliorer la fertilité et de lutter efficacement contre la dégradation des sols agricoles. La haute valeur agronomique du lombricompost lui a permis, dans de nombreux pays, de trouver sa place sur le marché des amendements organiques, mais son placement en France reste difficile. Le défaut de connaissance des performances agronomiques du produit et les faibles productions et rendements actuels freinent sa diffusion à travers les canaux de distribution classiques. Le lombricompost est donc peu reconnu par les particuliers et les professionnels. L’étude menée par MCS Innotech a montré que le lombricompostage à grande échelle est possible via un procédé continu et semi-automatique. De plus, installer le processus dans une serre à haute performance énergétique avec la récupération de la chaleur du précompost permet de couvrir une grande partie des besoins énergétiques nécessaires au maintien de l’activité des lombrics. L’étude a également montré que cette solution écologique était économiquement viable à condition de mettre en place une politique commerciale ciblée et de réaliser une promotion adaptée auprès des prospects.
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